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DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 

La préemption est une procédure permettant à une personne publique (ex : collectivité 

territoriale) d'acquérir en priorité, dans certaines zones préalablement définies par elle, un 

bien immobilier mis en vente par une personne privée (particulier) ou morale (entreprise), 

dans le but de réaliser des opérations d'aménagement urbain. Le propriétaire du bien n'est 

alors pas libre de vendre son bien à l'acquéreur de son choix et aux conditions qu'il 

souhaite. 

La commune dispose du droit de préemption urbain sur la totalité des zones urbaines et 

à urbaniser. 

DROIT DE PRÉEMPTION COMMERCIAL 

Toute cession de fonds artisanaux, de fonds de commerce ou de baux commerciaux 

intervenant dans le périmètre de sauvegarde du commerce de proximité, délimité par 

délibération du conseil municipal, peut faire l'objet d'un droit de préemption de la commune 

ou d'un établissement public de coopération intercommunale (EPCI), c'est-à-dire du droit 

de l'acheter en priorité pour le rétrocéder à un commerçant ou un artisan. 

 

La ville de Tinqueux a délibéré pour l’application du droit de préemption commercial, sur 

les secteurs identifiés sur la carte ci-dessous : 
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Sur environ 12 hectares jouxtant la ville de Reims, la zone d’aménagement concerté de 

La Haubette à Tinqueux comprendra à terme près de 500 logements individuels et 

collectifs, construits par les bailleurs aussi aménageurs.  

Le Plan d’Aménagement de Zone (PAZ) a été approuvé par délibération du Conseil du 

District n°66-99 du 11 mai 1999. Ses dispositions ont été intégrées dans le PLU antérieur 

et reprises dans le cadre de la Révision du PLU. 

La ZAC de la Haubette sera clôturée prochainement au vu de l’achèvement des 

aménagements et des constructions. 

La zone UZ (secteurs UZa, UZb et UZc) du PLU délimite ZAC de la Haubette. 

Le périmètre de la ZAC : 

 
 

.  
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7 TAXE D’AMENAGEMENT 
Le périmètre des secteurs relatifs au taux de la taxe d'aménagement est établi 

correspondant à l’ensemble du territoire de la Communauté Urbaine du Grand Reims, 

dans les modalités et conditions précisées dans la délibération ci-après. 
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Les servitudes d’utilité publique (SUP) affectant l’utilisation du sol sont des limitations 

administratives au droit de propriété, instituées par des actes spécifiques, en application de 

législations particulières en vue notamment de préserver le fonctionnement de certains 

équipements publics, le patrimoine naturel ainsi que la salubrité et la sécurité publiques. 

L’article L151-43 du code de l’urbanisme précise que « les PLU doivent comporter en annexe 

les servitudes d’utilité publique affectant le sol qui figurent sur la liste dressée en Conseil 

d’Etat » 

L’article L151-1du code de l’urbanisme précise que le PLU fixe les règles générales et les 

servitudes d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs mentionnés aux articles 

L.101-1 à L.101-3, qui peuvent notamment comporter l’interdiction de construire, délimitent les 

zones naturelles ou agricoles ou forestières à protéger et définissent, en fonction des 

circonstances locales, les règles concernant l’implantation des constructions. 

Les servitudes d’utilité publique font partie des documents ayant une source juridique 

indépendante du Plan Local d'Urbanisme. Elles ont été reportées sur le plan au 1/10 000. 

La fiche fournit : 

 La procédure d’institution ; 

 Les indemnisations ; 

 La publicité ; 

 Les droits du propriétaire. 

Liste des Servitudes d’Utilité Publique :  

EL7: Circulation routière – Servitudes d’alignement. 

I4: Électricité – Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques. 

Int 1: Cimetières – Servitudes au voisinage des cimetières. 

PM1: Sécurité publique- Servitude résultant des plans d'expositions aux risques 

naturels prévisibles. 

PM2: Sécurité publique- en lien avec une installation classée pour la protection de 

l'environnement ayant cessé son activité.  

T7: Relations aériennes – Servitudes à l’extérieur des zones de dégagement 

concernant des installations particulières (couvre l’ensemble du territoire communal). 
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LA LISTE 

Code Dénomination Description Acte d’institution 
Service 

responsable 

EL 7 Circulation 

routière 

Servitudes 

d’alignement 

(non reportées 

sur le plan faute 

de pouvoir 

disposer de plans 

cadastraux) 

Servitude attachée à 

l’alignement des routes 

nationales, départementales 

ou communales. 

Effets principaux : 

Servitude non confortandi sur 

les immeubles bâtis frappés 

d’alignement. 

Servitudes non aedificandi 

sur les immeubles non bâtis. 

Route départementale : 

RD 275 (avenue Salengro 

et Grande Rue) 

En ce qui concerne les voies 

communales soumises aux 

plans d’alignement, la 

commune est l’autorité 

responsable, en application 

du décret n° 64.262 du 

14.03.1964 modifié. 

Edit du 16.12.1607, 

confirmé par arrêté 

du Conseil du Roi du 

27.02.1765. 

Loi du 16.09.1805. 

Décret 62.1245 du 

20.10.1962 (RN). 

Décret du 

25.10.1938 modifié 

par décret 61.231 du 

06.03.1961 (CD). 

Décret 62.262 du 

14.03.1964 modifié 

(voies 

communales). 

 

Plan approuvé le   

6 Juin 1923 

Conseil Général de 

la Marne 

Direction des 

routes 

départementales 

2 bis rue de 

Jessaint  

51000 Chalons en 

Champagne 

 

 

 

 

Commune  
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I 4 Electricité 

Servitudes 

relatives à 

l'établissement 

des canalisations 

électriques. 

Servitudes d'ancrage, 

d'appui, de passage, 

d'élagage d'arbres, relatives 

aux ouvrages électriques. 

Profitant : 

1) Au réseau d’alimentation 

publique HTA et BT 

2) Aux lignes HTB. Pour les 

lignes HTB, les 

servitudes comprennent 

en outre l’obligation de 

déclarer à l’exploitant 

l’intention d’effectuer des 

travaux à proximité des 

ouvrages.  

Ligne 225K à 2 circuits : 

 n°1 ORMES – ST-

BRICE 

 n°2 ORMES – ST-

BRICE 

Ligne 63kV n°1 

GUIGNICOURT – ORMES 

Ligne 63kV n°1 ORMES – 

ST-BRICE 

Lois, Décrets et 

arrêtés en vigueur 

dont  

 

Décret n°91-1147 

du 14/10/1991  

Arrêté du 16 

novembre 1994 

E.R.D.F. 

Service Reims 

Champagne 

2 rue St- Charles 

51095 REIMS 

CEDEX 

Réseau public de 

transport 

d’électricité  

 

R.T.E. 

GMR Champagne 

Ardenne 

Impasse de la 

chaufferie – BP 246 

51059 REIMS 

Cedex 

 

INT 1 Cimetières  

Servitudes au 

voisinage des 

cimetières 

Servitude attachée à la 

protection des abords de 2 

cimetières communaux. 

Effet principaux : 

Obligation d’obtenir une 

autorisation préalable pour la 

construction d’habitations ou 

le creusement de puits à 

moins de 100m du cimetière. 

Pour les formes de 

constructions, accord 

Art. L 361.1 et 361.4 

du Code des 

Communes. 

Art. R 111-1 à R 

111-26 (RNU) 

Art. R 421.38.19 du 

Code de 

l’Urbanisme. 

Circulaire 

interministérielle n° 

80.263 du 

11.07.1980. 

commune 
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obligatoire. 

PM 1 RISQUES 

NATURELS 

Servitude 

résultant des 

plans 

d'expositions aux 

risques naturels 

prévisibles. 

Zones exposées aux risques 

d’effondrement de cavité 

souterraines 

Délimitation d’un périmètre 

de risques d’effondrement 

de cavités souterraines sur 

le territoire des communes 

de BETHENY, REIMS, 

SAINT-BRICECOURCELLE 

et TINQUEUX (application 

de l’ancien article R 111-3) 

Effets principaux : 

Interdiction ou prescription 

pour toute construction ou 

pour tout changement 

d’affectation de construction 

existante dans le périmètre 

du plan de prévention des 

risques 

Art. 5.1 de la loi 

n°82-600 du 

13/07/1982 

Arrêté préfectoral 

du 16 mai 1991 

(R111-3) 

Direction 

Départementale 

des Territoires de 

la Marne Service 

Prévention des 

Risques Naturels, 

Technologiques et 

Routiers 

40 boulevard 

Anatole France ; 

51022 Châlons-en-

Champagne  cedex 

PM 2 Sécurité 

publique 

Servitude relative 

à la sécurité 

publique en lien 

avec une 

installation 

classée pour la 

protection de 

l'environnement 

ayant cessé son 

activité 

Incompatibilité de 

l'occupation des sols et 

l'utilisation de l'eau au droit 

du site avec certains usages 

Terrains voisins de 

l’ancien site FUJIFILM 

Code de 

l'environnement 

Livre V 

ArticlesL515-8 à 

L515-12 

Arrêté préfectoral n° 

2013-SUP-68- IC du 

27/06/2013 

Direction 

Départementale 

des Territoires de 

la Marne-SEEPR 

Cellule ICPE- 

Déchets-Energie 

40 boulevard 

Anatole France ; 

51022 Châlons-en-

Champagne  cedex 
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T7 Relations 

aériennes  

Servitudes à 

l'extérieur des 

zones de 

dégagement 

concernant des 

installations 

particulières 

(couvre 

l'ensemble du 

territoire 

communal) 

Servitude attachée à la 

protection de la circulation 

aérienne. 

Effets principaux : 

Autorisation des ministres 

chargés de l'aviation civile et 

des armées pour les 

installations de grande 

hauteur 

- 50 m hors agglomération 

- 100 m en agglomération 

Code de l'Aviation 

Civile : Art. R 244-1, 

D 244-1 à D 244-4. 

Arrêté 

interministériel du 

25 juillet 1990 

DGAC-SNIA 

210 route 

d’Allemagne BP 

606 

69125 LYON 

SAINT EXUPERY 

Région Aérienne 

Nord-Est 

(R.A.N.E.) 

Section 

Environnement 

Aéronautique - 

VELIZY 

78129 

VILLACOUBLAYAI

R 
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Voir fiches ci-après   
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EL7 

ALIGNEMENT 

I – GÉNÉRALITÉS 

Servitudes d’alignement. 

Code de la voirie routière articles L. 112-1 à L. 112-7,  R 112-1 à R. 112-3 et R. 141-1. 

Circulaire n° 79-99 du 16 octobre 1979 (B.O.M.E.T. 79/47) relative à l’occupation du 

domaine public routier national (réglementation), modifiée et complétée par la circulaire 

du 19 juin 1980. 

Code de l’urbanisme, article R. 123-32-1. 

Circulaire n° 78-14 du 17 janvier 1978 relative aux emplacements réservés par les plans 

d’occupation des sols (chapitre 1er, Généralités, § 1.2.1. [4e]). 

Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 du ministre de l’intérieur. 

Ministère de l’intérieur (direction générale des collectivités locales). 

Ministère de l’équipement, du logement, des transports et de la mer (direction des routes). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

Les plans d’alignement fixent la limite de séparation des voies publiques et des propriétés 

privées, portent attribution immédiate, dès leur publication, du sol des propriétés non 

bâties à la voie publique et frappent de servitude de reculement et d’interdiction de travaux 

confortatifs les propriétés bâties ou closes de murs (immeubles en saillie). 

A – PROCÉDURE 

1°) Routes nationales 

L’établissement d’un plan d’alignement n’est pas obligatoire pour les routes nationales. 

Approbation après enquête publique préalable par arrêté motivé du préfet lorsque les 

conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête sont favorables, 

dans le cas contraire par décret en Conseil d’État (art. L. 123-6 du code de la voirie 

routière). 

L’enquête préalable est effectuée dans les formes prévues aux articles R. 11-19 à R. 11-

27 du code de l’expropriation. Le projet soumis à enquête comporte un extrait cadastral 

et un document d’arpentage. 

Pour le plan d’alignement à l’intérieur des agglomérations, l’avis du conseil municipal doit 

être demandé à peine de nullité (art. L 123-7 du code de la voirie routière et an. L. 121-28 

[1°] du code des communes). 
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2°) Routes départementales 

L’établissement d’un plan d’alignement n’est pas obligatoire pour les routes 

départementales. 

Approbation par délibération du conseil général après enquête publique préalable 

effectuée dans les formes prévues aux articles R. 11-1 et suivants du code de 

l’expropriation, 

L’avis du conseil municipal est requis pour les voies de traverses (art. 1. 131-6 du code 

de la voirie routière et art. L. 121-28 [1°] du code des communes). 

3°) Voies communales 

Les communes ne sont plus tenues d’établir des plans d’alignement (loi du 22 juin 1989 

publiant le code de la voirie routière). 

Adoption du plan d’alignement par délibération du conseil municipal après enquête 

préalable effectuée dans les formes fixées par les articles R.141-4 et suivants du code de 

la voirie routière. 

La délibération doit être motivée lorsqu’elle passe outre aux observations présentées ou 

aux conclusions défavorables du commissaire enquêteur. 

Le dossier soumis à enquête comprend : un projet comportant l’indication des limites 

existantes de la voie communale les limites des parcelles riveraines les bâtiments 

existants, le tracé et la définition des alignements projetés s’il y a lieu, une liste des 

propriétaires des parcelles comprises en tout ou en partie, â intérieur des alignements 

projetés. 

L’enquête publique est obligatoire. Ainsi la largeur d’une voie ne peut être fixée par une 

simple délibération du conseil municipal (Conseil d’État, 24 janvier 1973, demoiselle Favre 

et dame Boineau : rec., p. 63 ; 4 mars 1977, veuve Péron). 

Si le plan d’alignement (voies nationales, départementales ou communales) a pour effet 

de frapper d’une servitude de reculement un immeuble qui est inscrit sur l’inventaire 

supplémentaire des monuments historiques, ou compris dans le champ de visibilité d’un 

édifice classé ou inscrit, ou encore protégé soit au titre des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi 

du 2 mai 1930, soit au titre d’une zone de protection du patrimoine architectural et urbain, 

il ne peut être adopté qu’après avis de l’architecte des bâtiments de France. Cet avis est 

réputé délivré en l’absence de réponse dans un délai de 15 jours (art. 3 du décret n° 77-

738 du 7 juillet 1977 relatif au permis de démolir). 
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La procédure de l’alignement est inapplicable pour l’ouverture des voies nouvelles1. Il en 

est de même si l’alignement a pour conséquence de porter une atteinte grave à la 

propriété riveraine (Conseil d’État, 24 juillet 1987, commune de Sannat rec. T., p. 1030), 

ou encore de rendre impossible ou malaisée l’utilisation de l’immeuble en raison 

notamment de son bouleversement intérieur (Conseil d’État, 9 décembre 1987, commune 

d’Aumerval : D.A. 1988, n° 83). 

4°) Alignement et plan d’occupation des sols 

Le plan d’alignement et le plan d’occupation des sols sont deux documents totalement 

différents, dans leur nature comme dans leurs effets : 

- le POS, ne peut en aucun cas modifier, par ses dispositions, le plan d’alignement 

qui ne peut être modifié que par la procédure qui lui est propre, 

- les alignements fixés par le POS. N’ont aucun des effets du plan d’alignement, 

notamment en ce qui concerne l’attribution au domaine public du sol des propriétés 

concernées (voir le paragraphe « Effets de la servitude »). 

En revanche, dès lors qu’il existe un P.O.S. opposable aux tiers, les dispositions du plan 

d’alignement, comme pour toute servitude, ne sont elles-mêmes opposables aux tiers que 

si elles ont été reportées au P.O.S. dans l’annexe « Servitudes ». Dans le cas contraire, 

le plan d’alignement est inopposable (et non pas caduc), et peut être modifié par la 

commune selon la procédure qui lui est propre. 

C’est le sens de l’article R. 123-32-1 du code de l’urbanisme, aux termes duquel « 

nonobstant les dispositions réglementaires relatives à l‘alignement, les alignements 

nouveaux, des voies et places résultant d’un plan d’occupation des sols rendu public ou 

approuvé, se substituent aux alignements résultant des plans généraux d’alignement 

applicables sur le même territoire ». 

Les alignements nouveaux résultant des plans d’occupation des sols peuvent être : 

- Soit ceux existant dans le plan d’alignement mais qui ne sont pas reportés tels 

quels au P.O.S. parce qu’on souhaite leur donner une plus grande portée, ce 

qu’interdit le champ d’application limité du plan d’alignement ; 

- Soit ceux qui résultent uniquement des P.O.S. sans avoir préalablement été portés 

au plan d’alignement, comme les tracés des voies nouvelles, dont les 

caractéristiques et la localisation sont déterminées avec une précision suffisante ; 

ils sont alors inscrits en emplacements réservés. Il en est de même pour les 

élargissements des voies existantes (art. L. 123-l du code de l’urbanisme). 

  

                                                 

1  L’alignement important de la voie est assimilé à l’ouverture d’une voie nouvelle (Conseil d’État, 
15 février 1956, Montarnal : rec. T., p. 780). 
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B – INDEMNISATION 

L’établissement de ces servitudes ouvre aux propriétaires, à la date de la publication du 

plan approuvé, une droite indemnité fixée à l’amiable, et représentative de la valeur du sol 

non bâti. 

À défaut d’accord amiable, cette indemnité est fixée comme en matière d’expropriation 

(art. L. 112-2 du code de la voirie routière). 

Le sol des parcelles qui cessent d’être bâties, pour quelque cause que ce soit, est attribué 

immédiatement à la voie avec indemnité réglée à l’amiable ou à défaut, comme en matière 

d’expropriation. 

C – PUBLICITÉ 

Publication dans les formes habituelles des actes administratifs. 

Dépôt du plan d’alignement dans les mairies intéressées où il est tenu à la disposition du 

public. 

Publication en mairie de l’avis de dépôt du plan. 

Le défaut de publication enlève tout effet au plan générai d’alignement 2 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour l’autorité chargée de la construction de la voie, lorsqu’une construction 

nouvelle est édifiée en bordure du domaine public routier, de visiter à tout moment le 

chantier, de procéder aux vérifications qu’elle juge utiles, et de se faire communiquer les 

documents techniques se rapportant à la réalisation des bâtiments pour s’assurer que 

l’alignement a été respecté. Ce droit de visite et de communication peut être exercé durant 

deux ans après achèvement des travaux (art. L. 112-7 du code de la voirie routière et 

L.460-1 du code de l’urbanisme). 

Possibilité pour l’administration, dans le cas de travaux confortatifs non autorisés, de 

poursuivre l’infraction en vue d’obtenir du tribunal administratif, suivant les circonstances 

de l’affaire, l’arrêt immédiat des travaux ou l’enlèvement des ouvrages réalisés. 

2°) Obligations de faire imposer aux propriétaires 

                                                 

2 Les plans définitifs adoptés après accomplissement des formalités, n’ont un caractère obligatoire 
qu’après publication, dans les formes habituelles de publication des actes administratifs (Conseil 
d’État, 2 juin 1976, époux Charpentier, req. n°97950). Une notification individuelle n’est pas 
nécessaire (Conseil d’État, 3 avril 1903, Bontemps : rec., p.295). 
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Néant. 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives 

La décision de l’autorité compétente approuvant le plan d’alignement est attributive de 

propriété uniquement en ce qui concerne les terrains privés non bâtis, ni clos de murs. 

S’agissant des terrains bâtis ou clos par des murs, les propriétaires sont soumis à des 

obligations de ne pas faire. 

Interdiction pour le propriétaire d’un terrain bâti de procéder, sur la partie frappée 

d’alignement, à l’‘édification de toute construction nouvelle, qu’il s’agisse de bâtiments 

neufs remplaçant des constructions existantes, de bâtiments complémentaires ou d’une 

surélévation (servitude non aedificandi). 

Interdiction pour le propriétaire d’un terrain bâti de procéder, sur le bâtiment frappé 

d’alignement, à des travaux confortatifs tels que renforcement des murs, établissement 

de dispositifs de soutien, substitution d’aménagements neufs à des dispositifs vétustes, 

application d’enduits destinés à maintenir les murs en parfait état, etc. (servitude non 

confortandi). 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire riverain d’une voie publique dont la propriété est frappée 

d’alignement, de procéder à des travaux d’entretien courant, mais obligation avant 

d’effectuer tous travaux de demander autorisation à l’administration. Cette autorisation 

valable un an pour tous les travaux énumérés, est délivrée sous forme d’arrêté préfectoral 

pour les routes nationales et départementales, et d’arrêté du maire pour les voies 

communales 

Le silence de ‘administration ne saurait valoir accord tacite. 
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ÉLECTRICITÉ 

I – GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives à l’établissement des canalisations électriques. 

Servitude d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres. 

Loi du 15 juin 1906, article. 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 

(art. 298) et du 4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 

1938 et le décret n° 67-885 du 6 octobre 1967. 

Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 portant nationalisation de l’électricité et du 

gaz. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l’expropriation portant 

modification de l’article 35 de la loi du 8 avril 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance 

des servitudes de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation 

la détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n°85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n°70-492 du 11 juin 1970 portant 

règlement d’administration publique pour l’application de l’article 35 modifié de la loi n° 

46-628 du 8 avril 1946, concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des 

travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi 

que les conditions d’établissement desdites servitudes. 

Circulaire n° 70-13 du 24 juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 

juin 1970) complétée par la circulaire n° LR-J/A-033879 du 13 novembre 1985 (nouvelles 

dispositions découlant de la loi n° 83-630 du 12 juillet 1983 sur la démocratisation des 

enquêtes publiques et du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour son application). 

Ministère de l’industrie et de l’aménagement du territoire (direction générale de l’industrie 

et des matières premières, direction du gaz, de l’électricité et du charbon). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

A – PROCÉDURE 

Les servitudes d’ancrage, d’appui, de passage, d’élagage et d’abattage d’arbres 

bénéficient : 

- aux travaux déclarés d’utilité publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946); 
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 - aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le 

concours financier de l’Etat, des départements, des communes ou syndicats de 

communes (art. 298 de la loi du 13 juillet 1925) et non déclarées d’utilité publique 3 

La déclaration d’utilité publique des ouvrages d’électricité en vue de l’exercice des 

servitudes est obtenue conformément aux dispositions des chapitres Ier et II du décret du 

11 juin 1970 modifié par le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985. 

La déclaration d’utilité publique est prononcée : 

- soit par arrêté préfectoral ou arrêté conjoint des préfets des départements intéressés et 

en cas de désaccord par arrêté du ministre chargé de l’électricité, en ce qui concerne les 

ouvrages de distribution publique d’électricité et de gaz et des ouvrages du réseau 

d’alimentation générale en énergie électrique ou de distribution aux services publics 

d’électricité de tension inférieure à 225 kV (art. 4. alinéa 2, du décret n° 85-1109 du 15 

octobre 1985), 

- soit par arrêté du ministre chargé de l’électricité ou arrêté conjoint du ministre chargé de 

l’électricité et du ministre chargé de l’urbanisme s’il est fait application des articles L. 123-

8 et R. 123-35-3 du code de l’urbanisme, en ce qui concerne les mêmes ouvrages visés 

ci-dessus, mais d’une tension supérieure ou égale à 225 kV (art. 7 du décret n° 85-1109 

du 15 octobre 1985). 

La procédure d’établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en 

son titre II (le décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret du 11 juin 1970 

n’a pas modifié la procédure d’institution des dites servitudes). La circulaire du 24 juin 

1970 reste applicable. 

À défaut d’accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l’intermédiaire de 

l’ingénieur en chef chargé du contrôle, une requête pour l’application des servitudes, 

accompagnée d’un plan et d’un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être 

atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête publique dont le dossier 

est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires 

concernés donnent avis de l’ouverture de l’enquête et notifient aux propriétaires 

concernés les travaux projetés. 

Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 

l’enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l’ensemble du dossier 

au préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à exercer 

après l’accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l’article 18 du décret 

du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

                                                 

Le bénéfice des servitudes instituées par les lois de 1906 et de 1925 vaut pour l’ensemble des 
installations de distribution d’énergie électrique, sans qu’il y ait lieu de distinguer selon que la ligne 
dessert une collectivité publique ou un service public ou une habitation privée (Conseil d’État, 1er 
février 1985, ministre de l’industrie contre Michaud : req. n° 36313) 
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Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire 

ayant pour objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les 

formalités mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets que l’arrêté préfectoral (art. 

1er  du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967) 4 

B – INDEMNISATION 

Les indemnisations dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 

en son article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de 

l’exercice des servitudes 5 

Elles sont dues par le maître d’ouvrage. La détermination du montant de l’indemnité, à 

défaut d’accord amiable, est fixée par le juge de l’expropriation (art. 20 du décret du 11 

juin 1970). Les dommages survenus à l’occasion des travaux doivent être réparés comme 

dommages de travaux publics 6 

Dans le domaine agricole, l’indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires 

est calculée en fonction des conventions passées, en date du 21 octobre 1987, entre 

Electricité de France et l’Assemblée permanente des chambres d’agriculture (A.P.C.A.) et 

rendues applicables par les commissions régionales instituées à cet effet. Pour les 

dommages instantanés liés aux travaux, l’indemnisation est calculée en fonction d’un 

accord passé le 21 octobre 1981 entre l’A.P.C.A., E.D.F. et le syndicat des entrepreneurs 

de réseaux, de centrales et d’équipements industriels électriques (S.E.R.C.E.). 

C – PUBLICITÉ 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l’arrêté instituant les 

servitudes. 

Notification au demandeur de l’arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque 

propriétaire et exploitant pourvu d’un titre régulier d’occupation et concerné par les 

servitudes. 

                                                 

4  L’institution des servitudes qui implique une enquête publique, n’est nécessaire qu’à défaut 
d’accord amiable. L’arrêté préfectoral est vicié si un tel accord n’a pas été recherché au préalable 
par le maître d’ouvrage (Conseil d’État, 18 novembre 1977, ministre de l’industrie contre consorts 
Lannio) ; sauf si l’intéressé a manifesté, dès avant l’ouverture de la procédure, son hostilité au 
projet (Conseil d’État, 20 janvier 1985, Tredan et autres). 

5 Aucune indemnité n’est due, par exemple, pour préjudice esthétique ou pour diminution de la 
valeur d’un terrain à bâtir. En effet, l’implantation des supports des lignes électriques et le survol 
des propriétés sont par principe précaires et ne portent pas atteinte au droit de propriété, 
notamment aux droits de bâtir et de se clore (Cass.civ.III, 17 juillet 1872 : Bull.civ.III, n°464 ; Cass. 
Civ.III, 16 janvier 1979). 

6 Ce principe est posé en termes clairs par le Conseil d’État dans un arrêt du 7 novembre 1986 – 
E.D.F.c.Aujoulat (req. n°50436, D.A. n°60). 



SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE  

 
PLU – COMMUNE DE TINQUEUX /// ANNEXES 

27 

I4 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d’établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 

aériens d’électricité, soit à l’extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, 

sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu’on y puisse accéder par l’extérieur, 

dans les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude 

d’ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d’électricité au-dessus des 

propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés 

soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire, d’établir à demeure des canalisations souterraines ou des 

supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas 

fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d’implantation). Lorsqu’il y a 

application du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible 

sur les limites des propriétés ou des clôtures. 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité 

des conducteurs aériens d’électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement 

ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 

novembre 1938). 

2° Obligations de faire imposer au propriétaire 

Néant 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de 

l’entreprise exploitante pour la pose, l’entretien et la surveillance des installations. Ce droit 

de passage ne doit être exercé qu’en cas de nécessité et à des heures normales et après 

avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d’appui sur les toits ou 

terrasses ou de servitudes d’implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore 

ou de bâtir, ils doivent toutefois un mois avant d’entreprendre l’un de ces travaux, prévenir, 

par lettre recommandée l’entreprise exploitante. 
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CIMETIÈRES 

I – GÉNÉRALITÉS 

Servitudes de voisinage frappant les terrains non bâtis, sur une distance de 100 m   des 

nouveaux cimetières transférés : 

- servitude non aedificandi. 

- servitudes relatives aux puits. 

Code des communes, article L. 361-4 (décret du 7 mars 1804 codifié). - Servitudes. 

Code de l’urbanisme, articles L. 421-l, L. 422-2, R. 421-38-19 et R. 422-8. 

Code des communes, articles L. 361-l, L. 361-4, L. 361-6, L. 361-7 (décret modifié du 23 

Prairial AN XII) et articles R. 361-l, R. 361-2. 

Circulaire n°75-669 du ministère de l’intérieur en date du 29 décembre 1975, relative à la 

création et à l’agrandissement des cimetières. 

Circulaire n° 78-195 du ministère de l’intérieur en date du 10 mai 1978 relative â la 

création, à la translation et à l’agrandissement des cimetières. 

Loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 (art. 45) modifiant l’article L. 362-1 du code des 

communes. 

Décret n° 86-272 du 24 février 1986 pris en application de l’article 45 de la loi du 25 juillet 

1985 visée ci-dessus. 

Circulaire du ministère de l’intérieur en date du 3 mars 1986 pour l’application de l’article 

45 de la loi du 25 juillet 1985 modifiant l’article L. 361-1 du code des communes. 

Ministère de l’intérieur (direction générale des collectivités locales). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

A – PROCÉDURE 

Les servitudes résultant du voisinage d’un cimetière (servitude non ædificandi et 

servitudes relatives aux puits) instituées par l’article L. 361-4 du code des communes 

s’étendent dans un rayon de 100 m autour du cimetière, et s’appliquent aux cimetières 

transférés hors des communes urbaines ou des périmètres d’agglomération (art. L. 361-l, 

alinéa 2, du code des communes). 

Ont le caractère de communes urbaines, les communes dont la population agglomérée 

compte plus de 2 000 habitants et celles qui appartiennent en totalité ou en partie à une 

agglomération de plus de 2 000 habitants (art. R. 361-3 du code des communes). Cette 
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définition recouvre la notion d’unités urbaines au sens de l’I.N.S.E.E. Il s’agit aussi bien 

des agglomérations urbaines multi communales que de villes isolées. 

Le chiffre de 2 000 habitants ne concerne que la population agglomérée, c’est-à-dire 

résidant à l’intérieur du périmètre d’agglomération. Il convient de définir le périmètre 

d’agglomération conformément aux termes utilisés par la jurisprudence (Conseil d’État, 

arrêt «Toret» du 23 décembre 1887, rec., p. 854), c’est-à-dire par les « périmètres 

extérieurs des constructions groupées ou des enclos qu’ils joignent immédiatement » (voir 

circulaire du 3 mars 1986 sur la création et l’agrandissement des cimetières). 

Dans les communes urbaines et dans les périmètres d’agglomération, la création ou 

l’agrandissement des cimetières à moins de 35 mètres des habitations nécessite une 

autorisation préfectorale (art. L. 361-1 alinéa 2, du code des communes). La servitude 

frappe donc la partie de l’agglomération située entre 35 et 100 m. Cependant, dans la 

pratique administrative, quand une commune a transféré son cimetière à moins de 35 m 

de l’agglomération, on admet qu’il ne serait ni équitable ni d’ailleurs vraiment utile 

d’appliquer avec rigueur le régime de servitude du côté des habitations déjà existantes. 

C’est donc seulement du côté des terrains non bâtis que l’on fait porter les servitudes 

(circulaire n° 78-195 du 10 mai 1978). 

Lesdites servitudes s’appliquent également aux terrains voisins des cimetières établis dès 

l’origine hors des communes et à moins de 35 m de l’enceinte de la commune (circulaire 

n° 78-195 du 10 mai 1978, 2e  partie, § A 2°b). 

Aucune servitude ne frappe les fonds attenants à un cimetière situé en tout ou partie dans 

l’enceinte de la commune et qui n’a pas été transféré, sauf dans l’hypothèse où le 

cimetière a été désaffecté pour la partie située à moins de 35 m et s’il a été agrandi au 

moyen de terrains qui, eux, sont situés à la distance légale de l’agglomération (circulaire 

du 10 mai 1978, 2e  partie, § A 2° a). 

B – INDEMNISATION 

La servitude non aedificandi instituée par l’article L. 361-4 du code des communes ne 

paraît pas devoir permettre aux propriétaires voisins des cimetières transférés d’obtenir 

une indemnisation (Conseil d’État, 1er  octobre 1971, consorts Vitrin : rec., p. 574), le juge 

administratif imposant à ces propriétaires qu’ils apportent la preuve difficile d’un préjudice 

direct, certain, grave et spécial (Conseil d’État, 14 mars 1986, commune de Gap-Romette 

contre consorts Beraud, req. 1158). 

C – PUBLICITÉ 

Néant. 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 
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2°) Obligations de faire imposer au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire, sur injonction de l’administration, de procéder à la 

démolition des bâtiments comportant normalement la présence de l’homme   ou au 

comblement des puits établis sans autorisation à moins de 100 m des nouveaux 

cimetières transférés hors des communes. 

Obligation pour le propriétaire, après visite contradictoire d’experts et en vertu d’un arrêté 

préfectoral pris sur demande de la police locale, de procéder au comblement des puits 

(art. L. 361-4, alinéa 3, du code des communes). 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives 

Interdiction sans autorisation de l’autorité administrative, d’élever aucune habitation, ni de 

creuser aucun puits à moins de 100 m des nouveaux cimetières transférés ou créés hors 

des communes (art. L. 361-4 du code des communes). 

 2°) Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire d’obtenir l’autorisation de l’autorité administrative d’élever 

des constructions comportant normalement la présence de l’homme ou de creuser des 

puits à moins de 100 m des « nouveaux cimetières transférés hors des communes ». 

Dans le cas de construction soumise à permis de construire, ce dernier ne peut être délivré 

qu’avec l’accord du maire: Cet accord est réputé donné à défaut de réponse dans un délai 

d’un mois suivant le dépôt de la demande de permis de construire (R. 421-38-19 du code 

de l’urbanisme). 

Obligation pour le propriétaire d’obtenir l’autorisation du maire pour l’augmentation ou la 

restauration des bâtiments existants comportant normalement la présence de l’homme. 

Si les travaux projetés sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime de 

déclaration en application de l’article L. 422-2 du code de l’urbanisme, le service 

instructeur consulte l’autorité mentionnée à l’article R. 421-38-19 dudit code. L’autorité 

ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions qu’elle demande dans un 

délai d’un mois à dater de la réception de la demande d’avis par l’autorité consultée. Faute 

de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du 

code de l’urbanisme). 

L’autorisation délivrée à un propriétaire de construire sur son terrain à une distance de 

moins de 100 m du cimetière, entraîne l’extinction de la servitude non ædificandi au profit 

des propriétaires successifs de ce terrain (servitude réelle qui suit le fonds en quelques 

mains qu’il passe). 

CODE DES COMMUNES 

Art. L. 361-1 (Remplacé par loi n° 85-772, 25 juillet 1985, art. 45). - Des terrains sont 

spécialement consacrés par chaque commune à l’inhumation des morts. 
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Dans les communes urbaines et l’intérieur du périmètre d’agglomération, la création d’un 

cimetière et son agrandissement à moins de 35 mètres des habitations sont autorisés par 

arrêté du représentant de l’État dans le département. 

Un décret en Conseil d’Etat- fixe les conditions d’application du présent article. 

Art. L. 361.4 (Loi n° 82-213 du 2 mars 1982, art. 21). - Nul ne peut, sans autorisation, 

élever aucune habitation ni creuser aucun puits à moins de 100 m des nouveaux 

cimetières transférés hors des communes. 

Les bâtiments existants ne peuvent être ni restaurés ni augmentés sans autorisation. 

Les puits peuvent, après visite contradictoire d’experts, être comblés par décision du 

représentant de l’État dans le département. 

Art. L. 361-6. - En cas de translation de cimetières, les cimetières existants sont fermés 

dès que les nouveaux emplacements sont disposés à recevoir les inhumations. Ils restent 

dans l’état où ils se trouvent, sans que l’on en puisse faire usage pendant cinq ans. 

Toutefois, les inhumations peuvent continuer à être faites dans les caveaux de famille 

édifiés dans les cimetières désaffectés, à concurrence du nombre de places disponibles 

au moment de la fermeture de ces cimetières, à condition que ceux-ci satisfassent aux 

prescriptions légales d’hygiène et de salubrité et que l’affectation du sol à un autre usage 

ne soit pas reconnue d’utilité publique. 

Art. L. 361-7. - Passé le délai de cinq ans, les cimetières désaffectés peuvent être 

affermés par les communes auxquelles ils appartiennent, mais à condition qu’ils ne soient 

qu’ensemencés ou plantés, sans qu’il puisse être fait aucune fouille ou fondation pour des 

constructions de bâtiment jusqu’à ce qu’il en soit autrement ordonné. 

Art. R. 361-1. - Les dispositions législatives qui prescrivent la translation des cimetières 

hors des villes et bourgs peuvent être appliquées à toutes les communes. 

Art. R. 361-2. - La translation du cimetière, lorsqu’elle devient nécessaire, est ordonnée 

par un arrêté du préfet, après avis du conseil municipal de la commune. 

Le préfet détermine également le nouvel emplacement du cimetière, après avis du conseil 

municipal, et après enquête de commodo et incommodo. 

Art. R. 361-3 (Décret n° 86-272 du 24 février 1986). - Ont le caractère de communes 

urbaines, pour l’application du deuxième alinéa de l’article L. 361.1, les communes dont 

la population agglomérée compte plus de 2 000 habitants et celles qui appartiennent, en 

totalité ou en partie, à une agglomération de plus de 2 000 habitants. 

L’autorisation prévue par le même article est accordée après enquête de commodo et 

incommodo et avis du conseil départemental d’hygiène. 

Art. R. 361-5. - Dans le cas prévu au troisième alinéa de l’article L. 361-4, la décision de 

combler les puits est prise par arrêté du préfet à la demande de la police locale
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RISQUES NATURELS 

I – GÉNÉRALITÉS 

Servitudes résultant des plans d’exposition aux risques naturels prévisibles institués en 

vue, d’une part, de localiser, caractériser et prévoir les effets des risques naturels existants 

dans le souci notamment d’informer et de sensibiliser le public et, d’autre part, de définir 

les mesures et techniques de prévention nécessaires. 

Loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des victimes des catastrophes 

naturelles (art. 5-1). 

Décret n° 84-328 du 3 mai 1984 relatif à l’élaboration des plans d’exposition aux risques 

naturels prévisibles. 

Loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection 

de la forêt contre l’incendie et à la prévention des risques majeurs. 

Lettre-circulaire du 20 novembre 1984 relative aux conditions d’application du décret du 3 

mai 1984. 

Circulaire n° 88-67 du 20 juin 1988 relative aux risques naturels et au droit des sols. 

Ministère chargé de l’environnement et de la prévention des risques technologiques et 

naturels majeurs (direction de l’eau et de la prévention des pollutions et des risques, 

délégation aux risques majeurs). 

Ministère de l’équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de 

l’architecture et de l’urbanisme). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

A – PROCÉDURE 

La procédure de création et de révision des plans d’exposition aux risques (P.E.R.) est 

prévue par le décret du 3 mai 1984 (art. 1er ). 

1°) Initiative 

L’établissement et la révision des P.E.R. sont prescrits par arrêté du préfet du 

département. Lorsque le périmètre mis à l’étude s’étend sur plusieurs départements, 

l’arrêté est pris conjointement par les préfets de ces départements. 

Les communes dont le territoire est inclus dans le périmètre sont saisies pour avis du 

projet d’arrêté. Passé le délai de deux mois, leur avis est réputé favorable. 
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Si un territoire homogène au point de vue des risques s’étend sur plusieurs communes, il 

est préférable, pour des questions de procédure, de prescrire un P.E.R. pour chacune des 

communes plutôt qu’un P.E.R. multi communal. Dans ce cas, les études techniques 

devront être menées conjointement afin d’assurer « l’égalité de traitement ». 

Le préfet du département désigne le service extérieur de 1’Etat chargé d’élaborer le projet 

de P.E.R. 

2°) Contenu du dossier 

Le dossier de P.E.R. comprend un rapport de présentation qui tient lieu d’exposé des 

motifs pour l’institution de la servitude d’utilité publique que constitue le P.E.R., il énonce 

les caractéristiques des risques naturels prévisibles étudiés et en précise la localisation 

sur le territoire communal. Le rapport de présentation doit, en outre, justifier les 

sectorisations des documents graphiques et les prescriptions du règlement, compte tenu 

de l’importance des risques et des occupations et utilisations du sol.  

Le dossier comprend aussi des documents graphiques qui doivent faire apparaître les 

différentes zones et sous zones à l’intérieur desquelles s’appliquent les dispositions 

réglementaires des P.E.R. L’article 5 du décret du 3 mai 1984 distingue trois catégories 

de zones en raison de l’importance du risque et de la vulnérabilité des biens existants et 

futurs 

- zone rouge, ou zone très exposée pour laquelle la probabilité d’occurrence du risque et 

la forte intensité de ses effets prévisibles sont telles qu’il n’existe pas de mesure de 

prévention économiquement opportune autre que l’inconstructibilité, 

- zone bleue, ou zone moyennement exposée pour laquelle la probabilité d’occurrence du 

risque et l’intensité de ses effets prévisibles, moins importants, permettent d’y autoriser 

certaines occupations et utilisations du sol sous condition de respecter certaines 

prescriptions. La zone bleue est donc définie de telle sorte que le risque et ses 

conséquences y soient acceptables moyennant le respect de ces prescriptions, 

- zone blanche, ou zone réputée non exposée, pour laquelle l’occurrence du risque et 

l’intensité de ses effets prévisibles y sont négligeables. 

Le dossier comprend enfin un règlement qui détermine les occupations ou utilisations du 

sol qui sont interdites dans chacune des zones rouge et bleue. De même c’est pour la 

zone bleue qu’il détermine les mesures de nature à prévenir les risques, à en réduire les 

conséquences ou à les rendre supportables à l’égard des biens et des activités (art. 6 du 

décret n° 84-328 du 3 mai 1984). 

3°) Consultation des communes 

Il y a consultation de la (ou des) commune(s) avant la prescription du plan d’exposition 

aux risques (P.E.R.) par arrêté préfectoral. 
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Les communes dont le territoire est concerné par le périmètre mis à l’étude sont à nouveau 

consultées pour avis sur le projet d’arrêté. L’avis des conseils municipaux doit intervenir 

dans un délai de deux mois au terme duquel cet avis est réputé favorable. Le dossier 

soumis à avis comprend : le projet d’arrêté, le plan délimitant le périmètre de l’étude, un 

rapport sommaire justificatif. 

Le préfet du département statue sur les avis donnés et le projet est arrêté par lui ou 

conjointement par les préfets si plusieurs départements sont concernés, éventuellement 

amendé pour tenir compte des avis. 

4°) Enquête publique 

Le préfet du département prescrit par arrêté l’enquête publique du P.E.R. Cette enquête 

se déroule dans les formes prévues par le code de l’expropriation pour cause d’utilité 

publique (il s’agit de l’enquête publique de droit commun de l’article R. 11-4 du code de 

l’expropriation). Il appartient au préfet de désigner le commissaire enquêteur ou les 

membres de la commission d’enquête dont la rémunération sera imputée sur les crédits 

ouverts pour l’élaboration des P.E.R. 

Par un souci d’efficacité, le P.E.R. peut être rendu public et soumis à enquête publique 

par le même arrêté ; en outre, lorsqu’un document d’urbanisme ou une opération, 

concerné par le projet de P.E.R., doit être soumis à enquête publique, il conviendra de 

favoriser la simultanéité de ces deux enquêtes. 

À l’issue de l’enquête publique, le projet de plan accompagné des conclusions du 

commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête est soumis pour avis aux conseils 

municipaux concernés. Leur avis doit intervenir dans un délai de deux mois au terme 

duquel il est réputé favorable. 

5°) L’approbation 

Le plan d’exposition aux risques naturels prévisibles, éventuellement modifié pour tenir 

compte des résultats de l’enquête publique et des avis des conseils municipaux, est 

approuvé par arrêté du ou des préfets de département. 

En cas d’avis défavorable du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête ou 

encore d’un conseil municipal, le plan est approuvé par décret en Conseil d’État après 

avis du délégué aux risques majeurs. 

B – INDEMNISATION 

Aucune indemnité n’est prévue compte tenu de la portée de cette servitude, celle-ci 

permettant en effet de faire bénéficier des garanties ouvertes en matière d’assurance par 

la loi du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des propriétaires victimes des 

catastrophes naturelles. 

Cependant, l’exécution des mesures prévues par les P.E.R., concernant les constructions 

et installations existantes antérieurement à la publication de l’acte approuvant le plan, ne 
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peuvent entraîner un coût supérieur à 10 % de la valeur vénale des biens concernés. 

Dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à cette valeur, il y a 

lieu d’étudier l’efficacité des mesures partielles et éventuellement de prescrire que celles-

ci ne constituent pas une obligation, pour pouvoir continuer à bénéficier des garanties en 

cas de survenance d’une catastrophe naturelle. 

C – PUBLICITÉ 

Publication de l’arrêté préfectoral de prescription du plan d’exposition aux risques naturels 

prévisibles au recueil des actes administratifs du (ou des) département (s). 

Publication du projet de plan d’exposition aux risques naturels prévisibles au recueil des 

actes administratifs du (ou des) département(s). Les textes ne prévoient pas d’autres 

mesures de publication du P.E.R. rendu public ; néanmoins, il est souhaitable, d’une part, 

de publier des avis dans la presse régionale ou locale afin d’assurer une publicité très 

large de l’opération et, d’autre part, que les services instructeurs se mettent à la disposition 

du public pour lui fournir toutes les explications nécessaires. 

L’acte approuvant le P.E.R. fait l’objet : 

- d’une mention au Journal officiel de la République française s’il s’agit d’un décret en 

Conseil d’État, 

- d’une mention au recueil des actes administratifs des départements concernés, s’il s’agit 

d’un arrêté du préfet du département ou d’un arrêté conjoint. 

Ces arrêtés font l’objet d’une mention en caractères apparents dans deux journaux 

régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. 

Une copie de l’acte d’approbation est affichée en mairie. 

Pour l’application de l’article 5-1 de la loi du 13 juillet 1982, la publication du plan est 

réputée faite le trentième jour pour l’affichage en mairie de l’acte d’approbation. 

Le P.E.R. est opposable aux tiers dès l’exécution de la dernière mesure de publicité de 

l’acte l’ayant approuvé. 

Le plan approuvé et l’ensemble des documents de la procédure relatifs à chaque 

commune sont tenus à la disposition du public en préfecture et en mairie (mention de ces 

mesures de publicité et des lieux où les documents peuvent être consultés est faite avec 

l’affichage de l’acte d’approbation en mairie (art. 9 du décret). 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

La servitude d’utilité publique constituée par le P.E.R. est opposable à toute personne 

publique ou privée. 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 
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1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

2°) Obligations de faire imposer au propriétaire 

Il n’existe pas d’obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui 

conditionnent la possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi du 13 juillet 1982 

relative à l’indemnisation des propriétaires victimes de catastrophes naturelles. Ainsi, le 

règlement du P.E.R. peut assujettir les particuliers à la réalisation de travaux ou ouvrages 

destinés à diminuer les risques. 

En outre, des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants 

antérieurement à la publication du P.E.R. (délai de 5 ans pour s’y conformer) mais elles 

ne peuvent imposer des travaux dont le coût excède 10 % de la valeur vénale des biens 

concernés (art. 6 du décret). 

Cependant, dans le cas où la totalité des mesures entraînerait in coût supérieur à cette 

valeur, il y a lieu d’étudier l’efficacité des mesures partielles et éventuellement de prescrire 

que celles-ci ne constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à bénéficier des 

garanties, en cas de survenance d’une catastrophe naturelle. 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives 

Réglementation de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la 

nature des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que les biens de l’État, qu’ils 

soient exposés directement à un risque ou susceptibles de l’aggraver, soumis ou non à 

un régime d’autorisation ou de déclaration en application de législations extérieures à la 

loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou non. 

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones « rouge » et « bleue » des diverses 

occupations et utilisations du sol, en raison de leur degré d’exposition aux risques ou du 

caractère aggravant qu’elles constituent. 

Le règlement du P.E.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ 

d’application et parmi celles-ci notamment : les bâtiments de toute nature, les terrains de 

camping et de caravanage, les murs et clôtures, les équipements de télécommunication 

et de transport d’énergie, les plantations, les dépôts de matériaux, les exhaussements et 

affouillements, les aires de stationnement, les démolitions de toute nature, les méthodes 

culturales... 

Interdiction de droit, en zone « rouge », de construire tout bâtiment soumis ou non à permis 

de construire, cette zone étant inconstructible en application de l’article 5 de la loi du 13 

juillet 1982. 

Application du code forestier pour les coupes et abattages d’arbres et défrichements dans 

la mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention des risques naturels. 
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Le respect des dispositions des P.E.R. conditionne la possibilité de bénéficier de la 

réparation des dommages matériels directement occasionnés par l’intensité anormale 

d’un agent naturel, conformément à l’article 1er  de la loi du 13 juillet 1982. 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité d’entreprendre les travaux d’entretien et de gestion normaux des bâtiments 

implantés antérieurement ou encore les travaux susceptibles de réduire les conséquences 

du risque, ainsi que les autres occupations et utilisations du sol compatible avec 

l’existence du risque notamment industriel correspondant à l’exercice d’une activité 

saisonnière. 

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone « rouge » 

. 
Arrêté préfectoral ci –après 
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INSTALLATIONS CLASSÉES 

I – GÉNÉRALITÉS 

Servitudes résultant des périmètres délimités autour des installations classées implantées 

sur un site nouveau. 

Loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement, modifiée et complétée par la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative â 

l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt et à la prévention des risques 

majeurs. 

Décret n° 77-1183 du 21 septembre 1977 pris pour l’application de la loi du 19 juillet 1976, 

modifié et complété par le décret n° 89-837 du 14 novembre 1989 relatif à la délimitation 

des périmètres dans lesquels peuvent être instituées des servitudes d’utilité publique en 

application des articles 7-1 et 7-2 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée relative aux 

installations classées pour la protection de l’environnement. 

Décret n° 89-838 du 14 novembre 1989 portant application de l’article 7 de la loi n° 76-

663 du 19 juillet 1976 modifiée et modifiant la nomenclature des installations classées. 

Ministère chargé de l’environnement et de la prévention des risques technologiques et 

naturels majeurs (direction de l’eau et de la prévention des pollutions et des risques, 

délégation aux risques majeurs). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

Les servitudes sont instituées dans les périmètres délimités autour des installations 

classées à implanter sur un site nouveau et susceptibles de créer, par danger d’explosion 

ou d’émanation de produits nocifs, des risques très importants pour la santé ou la sécurité 

des populations voisines et pour l’environnement (art. 24-1 du décret du 21 septembre 

1977 complété). 

La liste des catégories d’installations classées dans le voisinage duquel ces servitudes 

sont instituées est fixée par décret en Conseil d’État, pris après avis du conseil supérieur 

des installations classées. 

A – PROCÉDURE 

1°) Initiative 

L’institution de la servitude peut être demandée : 

-soit par le demandeur d’une autorisation d’installation classée et conjointement à celle-ci 

(art. 24-2 du décret du 21 septembre 1977 modifié), dans ce cas, le demandeur fait 

connaître le périmètre et les règles souhaitées (art. 2 [ 3°] du décret du 21 septembre 

1977 modifié), 
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-soit par le maire de la commune ou le préfet au vu de la demande d’installation classée. 

Lorsque le préfet constate qu’une installation classée, dont la demande d’autorisation lui 

est présentée, relève de la liste prévue à l’article 7-1 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée, 

il en informe le maire de la ou des communes d’implantation, ainsi que le demandeur. Le 

maire est avisé qu’il lui appartient, s’il le juge utile, de demander l’institution desdites 

servitudes (art. 4 bis du décret du 21 septembre 1977 modifié). 

Le projet définissant les servitudes et le périmètre est arrêté par le préfet sur le rapport de 

l’inspection des installations classées et après consultation de la direction départementale 

de l’équipement et du service de la sécurité civile (art. 24-2 du décret du 21 septembre 

1977 complété). 

Le projet indique quelles servitudes parmi celles définies à l’article 7-1 de la loi du 19 juillet 

1976 modifiée, sont susceptibles, dans le périmètre délimité autour de l’établissement et 

éventuellement de façon modulée suivant les zones concernées, de parer aux risques 

créés par l’établissement (art. 24-2 du décret du 21 septembre 1977). Le périmètre est 

étudié en considération des caractéristiques du site, notamment de la topographie, de 

l’hydrologie, du couvert végétal, des constructions et des voies existantes (art. 24-3 du 

décret du 21 septembre 1977 modifié). 

Le projet est communiqué au demandeur de l’autorisation et au maire avant mise à 

l’enquête (art. 24-3 du décret du 21 septembre 1977 modifié). 

2°) Enquête publique 

Le projet est soumis à enquête publique conformément aux dispositions de la loi n° 83-

630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la 

protection de l’environnement (art. 7-2 de la loi du 19 juillet 1976 complétée). Elle est régie 

par les dispositions des articles 5 à 7 du décret du 21 septembre 1977 modifié. 

L’enquête publique est, sauf exception justifiée par des circonstances particulières, 

confondue avec l’enquête ouverte sur la demande d’autorisation de l’installation classée 

(art. 24-4 du décret du 21 septembre 1977 complété). 

Le dossier à l’enquête publique, mentionné aux articles 2 et 3 du décret du 21 septembre 

1977, comprend en outre : 

- une notice de présentation, 

- un plan faisant apparaître le périmètre délimité autour de l’installation, ainsi que 

les aires afférentes à chaque catégorie de servitudes, 

- un plan parcellaire des terrains et des bâtiments indiquant leur affectation, 

- l’énoncé des règles envisagées dans la totalité du périmètre ou dans certaines de 

ses parties (art. 24-4 du décret du 21 septembre 1977 modifié). 

L’avis au public prévu à l’article 6 dudit décret doit mentionner le périmètre ainsi que les 

servitudes envisagées. 
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Les conseils municipaux des communes sur lesquelles s’étend le périmètre sont appelés 

à donner leur avis dès l’ouverture de l’enquête publique. 

Le maire de la commune d’implantation est consulté dans les mêmes conditions que le 

demandeur, telles que précisées à l’article 6 bis, alinéa 1, et à l’article 7, alinéa 2, du décret 

du 21 septembre 1977 modifié. 

Toute personne physique ou morale intéressée peut prendre connaissance du mémoire 

en réponse du maire en préfecture (art. 24-4 dudit décret modifié). 

L’inspection des installations classées établit un rapport sur les résultats de l’enquête et 

ses conclusions sur le projet, au vu du dossier de l’enquête, de l’avis du ou des conseils 

municipaux et après consultation de la direction départementale de l’équipement, du 

service chargé de la sécurité publique et, le cas échéant, des autres services intéressés 

(art. 24-5 dudit décret modifié). 

Le rapport et les conclusions de l’inspection des installations classées sont soumis au 

conseil départemental d’hygiène. Le demandeur et le maire de la ou des communes ont 

la faculté de se faire entendre par le conseil départemental d’hygiène (ils peuvent être 

représentés par un mandataire). À cette fin, ils sont informés par le préfet, au moins huit 

jours à l’avance, de la date et du lieu de la réunion du conseil et reçoivent un exemplaire 

du rapport et des conclusions de l’inspection des installations classées (art. 24-5 du décret 

susvisé). 

3°) Approbation 

Les servitudes et leur périmètre sont approuvés : 

- par arrêté préfectoral ou par arrêté du ministre chargé des installations classées, 

après avis du conseil supérieur des installations classées, lorsque l’autorisation 

d’installation est accordée par le ministre, 

- par décret en Conseil d’État, si le commissaire enquêteur a rendu des conclusions 

défavorables, ou encore, si le ou les conseils municipaux ont émis un avis défavorable, 

enfin, si le demandeur de l’autorisation a manifesté son opposition (art. 24-6 du décret du 

21 septembre 1977 modifié et 7-2 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée). 

B – INDEMNISATION 

 (Art. 7-4 de la loi du 19 juillet 1976 modifiée) 

Lorsque l’institution des servitudes entraîne un préjudice direct, matériel et certain, elle 

ouvre droit à une indemnité à la charge de l’exploitant de l’installation et au profit des 

propriétaires, des titulaires de droits réels ou de leurs ayants droit. 

La demande d’indemnisation doit être adressée à l’exploitant de l’installation dans un délai 

de trois ans à dater de la notification de la décision instituant la servitude. 

À défaut d’accord amiable, l’indemnité est fixée par le juge de l’expropriation. 
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Le préjudice est estimé à la date de la décision de première instance ; mais, seul est pris 

en considération l’usage possible des immeubles et droits immobiliers un an avant 

l’ouverture de l’enquête publique. La qualification éventuelle de terrains à bâtir est 

appréciée conformément aux dispositions de l’article L.13-15 du code de l’expropriation 

pour cause d’utilité publique. 

L’indemnité peut être limitée ou refusée par le juge de l’expropriation si une acquisition de 

droits sur un terrain a, en raison de l’époque où elle a eu lieu ou de toute autre 

circonstance, été faite pour obtenir une indemnité. 

C – PUBLICITÉ 

Notification par le préfet de l’acte instituant les servitudes aux maires concernés, au 

demandeur de l’autorisation et à chacun des propriétaires, des titulaires de droits réels ou 

de leurs ayants droit, au fur et à mesure qu’ils sont connus (art. 24-7 du décret du 21 

septembre 1977 modifié). 

En vue de l’information des tiers, l’acte instituant les servitudes est déposé à la mairie et 

peut y être consulté. Un extrait de cet acte est affiché à la mairie pendant une durée 

minimum de un mois, et affiché en permanence de façon visible dans l’installation par les 

soins du bénéficiaire de l’autorisation (art. 21 du décret du 21 septembre 1977 modifié). 

Une ampliation de l’arrêté est adressée à chaque conseil municipal concerné. 

Lorsque la décision est prise par décret en Conseil d’État, elle est en outre publiée au 

Journal officiel de la République française. 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

(Art. 7-1 de la loi du 19 juillet 1977 modifiée) 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour l’administration de procéder à la démolition ou d’imposer l’abandon des 

constructions édifiées postérieurement à l’institution des servitudes et non conformes aux 

obligations qui en résultent. 

Possibilité pour l’administration de limiter ou d’interdire le droit d’implanter des 

constructions ou des ouvrages et d’aménager des terrains de camping ou de 

stationnement de caravanes. 

Possibilité pour l’administration de limiter les effectifs employés dans les installations 

industrielles et commerciales qui seraient créées ultérieurement. 
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2°) Obligations de faire imposer au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire de respecter les prescriptions techniques auxquelles sont 

subordonnées les autorisations de construire et tendant à limiter le danger d’exposition 

aux explosions et concernant l’isolation des bâtiments au regard des émanations toxiques. 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives 

Interdiction pour le propriétaire, suivant les zones concernées, d’implanter des 

constructions ou des ouvrages et d’aménager des terrains de camping ou de 

stationnement de caravanes. 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Néant. 

Arrêté préfectoral ci -après 
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RELATIONS AERIENNES 

I – GÉNÉRALITÉS 

Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de la circulation aérienne. 

Servitudes à l’extérieur des zones de dégagement concernant des installations 

particulières. 

Code de l’aviation civile, 2e et 3e  parties, livre II, titre IV, chapitre IV, et notamment les 

articles R. 244-1 et D. 244-1 à D. 244 inclus. 

Code de l’urbanisme, article L. 421-1, L. 422-1, L. 422-2, R. 421-38-13 et R. 422-8. 

Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l’établissement à 

l’extérieur des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à 

autorisation du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre de la défense (en cours 

de modification). 

Arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de 

base à l’établissement des servitudes aéronautiques, à l’exclusion des servitudes 

radioélectriques. 

Ministère chargé des transports (direction de l’aviation civile, direction de la météorologie 

nationale). 

Ministère de la défense (direction de l’administration générale, sous-direction du domaine 

et de l’environnement). 

II – PROCÉDURE D’INSTITUTION 

A – PROCÉDURE 

Applicable sur tout le territoire national (art. R. 244-2 du code de l’aviation civile). 

Autorisation spéciale délivrée par le ministre chargé de l’aviation civile ou, en ce qui le 

concerne, par le ministre chargé des armées pour l’établissement de certaines 

installations figurant sur les listes déterminées par arrêtés ministériels intervenant après 

avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 

Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être 

adressées au directeur départemental de l’équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 

244-2 du code de l’aviation civile). Pour les demandes visant des installations soumises 

au permis de construire, voir ci-dessous III-B-2°, avant-dernier alinéa. 

B – INDEMNISATION 
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Le refus d’autorisation ou la subordination de l’autorisation à des conditions techniques 

imposées dans l’intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas 

ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur (art. D.244-3 du code de l’aviation 

civile). 

C – PUBLICITÉ 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la date du dépôt de la demande, 

de la décision ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en 

cause. 

Le silence de l’administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits 

dans la demande, qu’ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se 

conformer aux autres dispositions législatives et réglementaires. 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A – PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

2°) Obligations de faire imposer au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d’une installation existante constituant un danger pour la 

navigation aérienne de procéder, sur injonction de l’administration, à sa modification ou 

sa suppression. 

B – LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en 

raison de leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en 

dehors de zones de dégagement. 

2°) Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l’édification de telles installations, sous 

conditions, si elles ne sont pas soumises à l’obtention du permis de construire et à 

l’exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d’énergie et de 

celles pour lesquelles les arrêtés visés à l’article D. 244-1 institueront des procédures 

spéciales, de solliciter une autorisation à l’ingénieur en chef des ponts et chaussées du 

département dans lequel les installations sont situées. 

La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de la 

demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, 

l’autorisation est réputée accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve 
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toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives ou réglementaires (art. D. 

244-1, alinéa 1, du code de l’aviation civile). 

Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles en raison de 

leur emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et 

qu’elles sont à ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile ou 

de celui chargé des armées en vertu de l’article R. 244-1 du code de l’aviation civile, le 

permis de construire ne peut être accordé qu’avec l’accord des ministres intéressés. Cet 

accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d’un mois suivant la transmission 

de la demande de permis de construire par l’autorité chargée de son instruction (art. R. 

421-38-13 du code de l’urbanisme). 

Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime 

de déclaration en application de l’article L. 422-2 du code de l’urbanisme, le service 

instructeur consulte l’autorité mentionnée à l’article R. 421-38-13 dudit code. L’autorité 

ainsi consultée fait connaître son opposition ou les prescriptions qu’elle demande dans un 

délai d’un mois à dater de la réception de la demande d’avis par l’autorité consultée. À 

défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-

8 du code de l’urbanisme).
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ARRETE DU 24 JUILLET 2001 REGLEMENTANT LE BRUIT 
AUX ABORDS DU TRACE DES AUTOROUTES (EXTRAIT) 

Vu : 

 le code de l’environnement et notamment l’article L. 571-10, 

 le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R. 111-4-1, 

 la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et 
notamment l’article 14, 

 le décret n° 95-20 pris pour l’application de l’article L. 111-11-1 du code de la 
construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 

 le décret n° 95-21 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres 
et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation, 

 l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
d’enseignement, 

 l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans 
les secteurs affectés par le bruit, 

 l’avis du comité de pilotage réuni le 2 juillet 1999, 

 l’avis des communes suite à leur consultation en date du 15 décembre 1999. 

Arrête : 

Article 1 

Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables 

dans le département de la Marne aux abords du tracé des autoroutes mentionnées à 

l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe. 

Article 2 

Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons d’autoroutes mentionnés, le 

classement dans une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé, la 

largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces tronçons. 
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La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le 

tableau ci-dessus comptée de part et d’autre de la route (existante ou en projet) à partir 

du bord extérieur de la chaussée le plus proche. 

Les niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 

norme NF S 31-130 “Cartographie du bruit en milieu extérieur”, à une hauteur de 5 m au-

dessus du plan de roulement et : 

o à 2 m en avant de la ligne moyenne des façades pour les “rues en U", 

o à une distance de l’infrastructure de 10 m, augmentés de 3 dB (A) par 

rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être 

équivalents à un niveau en façade. Cette distance de 10 m est mesurée à 

partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche. L’infrastructure est 

considérée comme rectiligne, à bords dégagés, placée sur un sol 

horizontal réfléchissant. 

Article 3. 

Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de 
soins et d’action sociale, ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l’article 2 doivent présenter 
un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 
95-20 et 95-21 susvisés. 

Nom de 
l’infrastruct

ure 

Communes 
concernées 

Délimitation du tronçon 

Catégorie de 
l’infrastruct

ure 

Largeur 
des 

secteurs 
affectés 

par le bruit 

Type de 
tissu 

(rue en 
« U » ou 

tissu 
ouvert) 

Débutant Finissant 

Autoroute A4 
Liste dont 
Tinqueux 

Limite avec le 
département 
de l’AISNE à 

Aougny 

Limite avec 
le 

département 
de la Meuse 

1 300m 
Tissu 
ouvert 

Projet de 
contourneme

nt Sud de 
Reims y 

compris les 2 
nœuds 

autoroutiers 
avec A4 et la 

bretelle 
d’échange 

avec la 
RN51 

Liste dont 
Tinqueux 

Raccordement 
avec 

l’autoroute A4 
à l’Ouest de 

Reims 

Raccordeme
nt avec 

l’Autoroute 
A4 au Sud-

Est de Reims 

1 300m 
Tissu 
ouvert 
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Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les 
articles 5 à 9 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé.  

Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon 
les articles 5 et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé.  

Pour les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale et les bâtiments d’hébergement 
à caractère touristique, l’isolement acoustique minimum est déterminé conformément aux 
arrêtés pris en application du décret 95-20 susvisé. 

Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent 
arrêté. 

Article 4. 

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la 
construction des bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 
2, lorsque la méthode détaillée est utilisée, sont : 

 

Catégorie 
Niveau sonore au point de 

référence en période diurne [en 
dB (A)] 

Niveau sonore au point de 
référence en période 

nocturne  
[en dB (A)] 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 

Article 5. 

Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au Recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département et de son affichage dans les mairies des 
communes concernées. Il fait l’objet d’une mention dans deux journaux régionaux ou 
locaux diffusés dans le département. 

Article 6. 

Les communes intéressées par le présent arrêté sont : notamment TINQUEUX 

Article 7. 

Une copie de cet arrêté doit être affichée à la mairie des communes visées à l’article 6 

pendant un mois au minimum. 
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Article 8. 

Le présent arrêté doit être annexé par Mmes et MM. les maires des communes visées à 

l’article 6 au plan d’occupation des sols. 

Les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 doivent être reportés par Mmes et 

MM. les maires des communes visées à l’article 6 dans les documents graphiques du plan 

d’occupation des sols. 

Article 9. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

 Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des arrondissements de Reims, 
Épernay, Vitry-le-François, Ste-Menehould, 

 Mmes et MM. les maires des communes visées à l’article 6, 

 M. le directeur départemental de l’équipement. 

Article 10. 

M. le secrétaire général de la préfecture, Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des 

arrondissements de Reims, Épernay, Vitry-le-François, Ste Menehould, Mmes et MM. les 

maires des communes visées à l’article 6, et M. le directeur départemental de 

l’équipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
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ARRETE DU 24 JUILLET 2001 REGLEMENTANT LE BRUIT 
AUX ABORDS DU TRACE DES ROUTES NATIONALES 
(EXTRAIT)/// 

Vu : 

 le code de l’environnement et notamment l’article L. 571-10, 

 le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R. 

111-4-1, 

 la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 

et notamment l’article 14, 

 le décret n° 95-20 pris pour l’application de l’article L. 111-11-1 du code 

de la construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques 

acoustiques de certains bâtiments autres que d’habitation et de leurs 

équipements, 

 le décret n° 95-21 relatif au classement des infrastructures de transports 

terrestres et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la 

construction et de l’habitation, 

 l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les 

établissements d’enseignement, 

 l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des 

infrastructures de transports terrestres et à l’isolement acoustique des 

bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit, 

 l’avis du comité de pilotage réuni le 2 juillet 1999, 

 l’avis des communes suite à leur consultation en date du 15 décembre 

1999. 

Arrête : 

Article 1 

Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables 

dans le département de la Marne aux abords du tracé des routes nationales mentionnées 

à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe. 

Article 2 

Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons de routes nationales mentionnés, le 

classement dans une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé, la 

largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces tronçons. 
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La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le 

tableau ci-dessus comptée de part et d’autre de la route (existante ou en projet) à partir 

du bord extérieur de la chaussée le plus proche. 

Les niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 

norme NF S 31-130 “Cartographie du bruit en milieu extérieur”, à une hauteur de 5 m au-

dessus du plan de roulement et : 

 à 2 m en avant de la ligne moyenne des façades 

pour les “rues en U", 

 à une distance de l’infrastructure de 10 m, 

augmentés de 3 dB (A) par rapport à la valeur en 

champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être 

équivalents à un niveau en façade. Cette distance 

de 10 m est mesurée à partir du bord extérieur de 

la chaussée le plus proche. L’infrastructure est 

considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 

placée sur un sol horizontal réfléchissant. 

Article 3. 

Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de 
soins et d’action sociale, ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionnés à l’article 2 doivent présenter 
un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 
95-20 et 95-21 susvisés. 

Nom de 
l’infrastructure 

Communes 
concernée
s 

Délimitation du tronçon 
Catégorie 
de 
l’infrastru
cture 

Largeur 
des 
secteurs 
affectés 
par le 
bruit 

Type de 
tissu 
(rue en 
« U » ou 
tissu 
ouvert) 

Débutant Finissant 

RN 31 qui 
comprend le 
projet de mise à 
2X2 voies entre 
Muizon et 
Tinqueux du 
PR20,990 au PR 
25,303 

Dont 
Tinqueux 

Panneau 
d’agglomération 
sortie de Fismes 
PR3+361 

Fin de la 
RN31 à 
hauteur de la 
bretelle Est 
de 
l’échangeur 
de Reims-
Tinqueux 
avec 
l’autoroute A4 
PR25+303 

2 250 m 
Tissu 
ouvert 
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Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les 
articles 5 à 9 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 

Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon 
les articles 5 et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 

Pour les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale et les bâtiments d’hébergement 
à caractère touristique, l’isolement acoustique minimum est déterminé conformément aux 
arrêtés pris en application du décret 95-20 susvisé. 

Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent 
arrêté. 

Article 4. 

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la 
construction des bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 
2, lorsque la méthode détaillée est utilisée, sont : 

 

Catégorie 
Niveau sonore au point de 
référence en période diurne [en dB 
(A)] 

Niveau sonore au point de 
référence en période nocturne  

[en dB (A)] 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 

Article 5. 

Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au Recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département et de son affichage dans les mairies des 
communes concernées. Il fait l’objet d’une mention dans deux journaux régionaux ou 
locaux diffusés dans le département. 

Article 6. 

Les communes intéressées par le présent arrêté sont : Tinqueux 

Article 7. 

Une copie de cet arrêté doit être affichée à la mairie des communes visées à l’article 6 

pendant un mois au minimum. 
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Article 8. 

Le présent arrêté doit être annexé par Mmes et MM. les maires des communes visées à 

l’article 6 au plan d’occupation des sols. 

Les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 doivent être reportés par Mmes et 

MM. les maires des communes visées à l’article 6 dans les documents graphiques du plan 

d’occupation des sols. 

Article 9. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

 Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des 

arrondissements de Reims, Épernay, Vitry-le-

François, Ste-Menehould, 

 Mmes et MM. les maires des communes visées à 

l’article 6, 

 M. le directeur départemental de l’équipement. 

Article 10. 

M. le secrétaire général de la préfecture, Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des 

arrondissements de Reims, Épernay, Vitry-le-François, Ste Menehould, Mmes et MM. les 

maires des communes visées à l’article 6, et M. le directeur départemental de 

l’équipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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ARRETE DU 24 JUILLET 2001 REGLEMENTANT LE BRUIT 
AUX ABORDS DU TRACE DES ROUTES 
DÉPARTEMENTALES (EXTRAIT) 

Vu : 

 le code de l’environnement et notamment l’article L. 571-10, 

 le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R. 111-4-1, 

 la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et 
notamment l’article 14, 

 le décret n° 95-20 pris pour l’application de l’article L. 111-11-1 du code de la 
construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 

 le décret n° 95-21 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres 
et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation, 

 l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
d’enseignement, 

 l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans 
les secteurs affectés par le bruit, 

 l’avis des communes suite à leur consultation en date du 06 février 2003, 

 l’avis du comité de pilotage réuni le 5 décembre 2003. 

Arrête : 

Article 1 

Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables 

dans le département de la Marne aux abords du tracé des routes départementales 

mentionnées à l’article 2 du présent arrêté et représentées sur le plan joint en annexe. 

Article 2 

Le tableau suivant donne pour chacun des tronçons de routes départementales 

mentionnés, le classement dans une des 5 catégories définies dans l’arrêté du 30 mai 

1996 susvisé, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part et d’autre de ces 

tronçons. 
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Nom de 

l’infrastruct

ure 

Commun

es 

concerné

es 

Délimitation du tronçon Catégori

e de 

l’infrastr

ucture 

Largeur 

des 

secteurs 

affectés 

par le 

bruit 

Type de 

tissu (rue 

en « U » 

ou tissu 

ouvert) Débutant Finissant 

RD980 
Liste dont 

Tinqueux 

Intersection 

RD275 

PR31+474 

Entrée 

agglo 

Tinqueux 

PR33+990 

4 30 m 
Tissu 

ouvert 

RD980 
Liste dont 

Tinqueux 

Entrée 

agglo 

Tinqueux 

PR33+990 

Intersection 

RN31 

PR34+811 

4 30 m 
Tissu 

ouvert 

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnée dans le 

tableau ci-dessus comptée de part et d’autre de la route (existante ou en projet) à partir 

du bord extérieur de la chaussée le plus proche. 

Les niveaux sonores sont évalués en des points de référence situés, conformément à la 

norme NF S 31-130 “Cartographie du bruit en milieu extérieur”, à une hauteur de 5 m au-

dessus du plan de roulement et : 

 à 2 m en avant de la ligne moyenne des façades pour les “rues en U", 

à une distance de l’infrastructure de 10 m, augmentés de 3 dB (A) par 

rapport à la valeur en champ libre pour les tissus ouverts, afin d’être 

équivalents à un niveau en façade. Cette distance de 10 m est mesurée 

à partir du bord extérieur de la chaussée le plus proche. 

 L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à bords dégagés, 

placée sur un sol horizontal réfléchissant. 

Article 3. 

Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, de 
soins et d’action sociale, ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère touristique à 
construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionné à l’article 2 doivent présenter 
un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 
95-20 et 95-21 susvisés. 

Pour les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les 
articles 5 à 9 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé. 
Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon 
les articles 5 et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisé. 

Pour les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale et les bâtiments d’hébergement 
à caractère touristique, l’isolement acoustique minimum est déterminé conformément aux 
arrêtés pris en application du décret 95-20 susvisé. 
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Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent 
arrêté. 

Article 4. 

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la 
construction des bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 
2, lorsque la méthode détaillée est utilisée, sont : 

 

Catégorie 
Niveau sonore au point de référence 

en période diurne [en dB (A)] 

Niveau sonore au point 
de référence en période 

nocturne 
[en dB (A)] 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 

Article 5. 

Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au Recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département et de son affichage dans les mairies des 
communes concernées. Il fait l’objet d’une mention dans deux journaux régionaux ou 
locaux diffusés dans le département. 

Article 6. 

Les communes intéressées par le présent arrêté sont : notamment Tinqueux 

Article 7. 

Une copie de cet arrêté doit être affichée à la mairie des communes visées à l’article 6 

pendant un mois au minimum. 

Article 8. 

Le présent arrêté doit être annexé par Mmes et MM. les maires des communes visées à 

l’article 6 au plan d’occupation des sols. 

Les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 doivent être reportés par Mmes et 

MM. les maires des communes visées à l’article 6 dans les documents graphiques du plan 

d’occupation des sols. 
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Article 9. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

 Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des arrondissements de Reims, 

Épernay, Vitry-le-François, Ste-Menehould, 

 Mmes et MM. les maires des communes visées à l’article 6, 

 M. le directeur départemental de l’équipement. 

Article 10. 

M. le secrétaire général de la préfecture, Mme la sous-préfète et MM. les sous-préfets des 

arrondissements de Reims, Épernay, Vitry-le-François, Ste Menehould, Mmes et MM. les 

maires des communes visées à l’article 6, et M. le directeur départemental de 

l’équipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
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ARRETE DU 24 JUILLET 2001 REGLEMENTANT LE BRUIT 
AUX ABORDS DU TRACE DES VOIES ROUTIÈRES DE 
L’AGGLOMERATION DE REIMS (EXTRAIT)/// 

Vu : 

 le code de l’environnement et notamment l’article L. 571-10, 

 le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article R. 111-4-1, 

 la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, et 
notamment l’article 14, 

 le décret n° 95-20 pris pour l’application de l’article L. 111-11-1 du code de la 
construction et de l’habitation et relatif aux caractéristiques acoustiques de certains 
bâtiments autres que d’habitation et de leurs équipements, 

 le décret n° 95-21 relatif au classement des infrastructures de transports terrestres 
et modifiant le code de l’urbanisme et le code de la construction et de l’habitation, 

 l’arrêté du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
d’enseignement, 

 l’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de 
transports terrestres et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans 
les secteurs affectés par le bruit, 

 l’avis  du comité de pilotage réuni le 2 juillet 2009, 

 l’avis des communes suite à leur consultation en date du 28 juin 2000. 

Arrête : 

Article 1 

Les dispositions des articles 2 à 4 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé sont applicables 

dans le département de la Marne aux abords du tracé des voies routières de 

l’agglomération, ainsi que les sections de routes nationales et départementales situées à 

l’extérieur de panneau d’agglomération, font l’objet d’arrêtés préfectoraux distincts. 

Article 2 

Les tableaux suivant donnent pour chacun des tronçons des voies routières de 

l’agglomération rémoise7 mentionnées, le classement dans une des catégories définies 

dans l’arrêté du 30 mai 1996 susvisé, la largeur des secteurs affectés par le bruit de part 

et d’autre de ces tronçons ainsi que le type de tissu urbain. 

  

                                                 
7 Les bretelles des échangeurs d’accès ou de sortie des autoroutes qui sont classées au maximum en 

catégorie 3, n’ont pas été répertoriées car leur secteur de nuisances, qui ne dépasse pas 100m, est inclus 

dans le secteur de nuisances de l’autoroute. 
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Nom de 

l’infrastru

cture 

Voies 

Délimitation du tronçon Catégorie 

de 

l’infrastru

cture 

Largeur 

des 

secteurs 

affectés 

par le 

bruit 

Type de 

tissu (rue 

en « U » 

ou tissu 

ouvert) Débutant Finissant 

Les routes départementales 

RD6 

Avenue 

François 

Mauriac 

(partie) Rue 

François 

Mauriac Rue 

François Dor 

Chemin de 

Reims 

Avenue 

d’Epernay 
4 30m ouvert 

RD75 

La traversière 

Rue Pasteur 

(partie)  

Rue de la 

Victoire 

RD275  

Route de 

Champigny 

Rue Pierre Maitre 4 30m ouvert 

RD275 

Rue de 

Tinqueux 

Avenue Roger 

Salengro 

Grande Rue 

Route de 

Champigny 

RD75 au 

niveau de la 

rue de 

libération  

PR0+000 

RD980 

Avenue de Paris 

4 30m ouvert 

RD980 

(OUEST) 

Route de 

Dormans 

Avenue 

Gabriel Péri 

PR33+990 

RD980 

Entrée de 

Tinqueux 

Rond-Point 

Charles De 

Gaulle 

4 30m ouvert 

Rond-Point 

Charles De 

Gaulle 

Avenue 

Vaillant 

Couturier 

Avenue 

Gabriel Péri 
Avenue de Paris 3 100m ouvert 

Avenue de 

Paris / Rue du 

Colonel Fabien 

(partie)  

Avenue 

Vaillant 

Couturier 

Chaussée 

Bocquaine 
2 250m ouvert 
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Les voies communales 

Chemin des Bons malades 
Rue de 

l’égalité 

Rue du Docteur 

Bienfait 
4 30m ouvert 

Rue de l’égalité 

Limite Reims 

Rue de 

l’égalité 

Chemins des 

bons malades 
4 30m ouvert 

Allée des Veuves 

RD275 

Rue de 

Tinqueux 

Chemins des 

bons malades 
5 10m ouvert 

Avenue du 29 Aout 44 
Rue Anatole 

France 

RD980 Place du 

Général de 

Gaulle 

3 100m ouvert 

Avenue Sarah Bernhardt y 

compris Place Robert 

Lynen 

Route de 

Soissons 

Place Julien 

Duvivier 
4 30m ouvert 

Place Julien Duvivier 
Avenue Sarah 

Bernhardt 

Chemin des 

Femmes 
4 30m ouvert 

Rue de l’égalité (partie) 

Limite Reims 

Chemins des 

bons malades 

Limite Reims 

Rue de l’égalité 
4 30m ouvert 

Chemins des femmes 
Place Julien 

Duvivier 

RD6 

Avenue François 

Mauriac 

4 30m ouvert 

Route de Soissons 

RN31 

PR25+303 

Echangeur A4 

Rue Anatole 

France 
3 100m ouvert 

La largeur des secteurs affectés par le bruit correspond à la distance mentionnées dans 

le tableau ci-dessus, comptée de part et d’autres de la route ou de la rue (existante ou en 

projet) a partir du nord extérieur de la chaussé le plus proche. 

Les niveaux sonores sont évalués en de points des références situés conformément à la 

norme NF S 31 130 Cartographie du bruit en milieu extérieur, a une hauteur de 5 mètres 

au-dessus du plan de roulement et : 

 à 2 mètres en avant de la ligne moyenne des façades pour les rues en « U », 

 à une distance de l’infrastructure de 10 mètres, augmentés de 3 dB (A) par rapport 

à la valeur en champ libre pour les tissu ouverts, afin d’être équivalents à un niveau 

de façade. Cette distance de 10 mètres est mesurée à partir du bord extérieur de 

la chaussée le plus proche. L’infrastructure est considérée comme rectiligne, à 

bords dégagés, placée sur un sol horizontal réfléchissant. 

Les notions de rue en « U » et de tissu ouvert sont définies dans la norme citée 

précédemment. 
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Article 3 

Les bâtiments d’habitation, les bâtiments d’enseignement, les bâtiments de santé, d soins 

et d’action sociale, ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractères touristiques à 

construire dans les secteurs affectés par le bruit mentionné à l’article 2 doivent présenter 

un isolement acoustique minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 

95-20 et 5-21 susvisés. 

Pour Les bâtiments d’habitation, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon les 

articles 5 à 9 de l’arrêté du 30 mai 1996 susvisés. 

Pour les bâtiments d’enseignement, l’isolement acoustique minimum est déterminé selon 

les articlmes 5 et 8 de l’arrêté du 9 janvier 1995 susvisés. ? 

Pour les bâtiments de santé, de soins et d’action sociale et les bâtiments d’hébergement 

à caractère touristiques, l’isolement acoustique minimum est déterminé par les arrêtés 

pris en application de décret 95-20 susvisé. 

Des copies des arrêtés du 30 mai 1996 et du 9 janvier 1995 sont annexées au présent 

arrêté.  

Article 4. 

Les niveaux sonores que les constructeurs sont tenus de prendre en compte pour la 
construction des bâtiments inclus dans les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 
2, lorsque la méthode détaillée est utilisée, sont : 

 

Catégorie 
Niveau sonore au point de référence 

en période diurne [en dB (A)] 

Niveau sonore au point 
de référence en période 

nocturne 

[en dB (A)] 

1 83 78 

2 79 74 

3 73 68 

4 68 63 

5 63 58 

Article 5. 

Le présent arrêté est applicable à compter de sa publication au Recueil des actes 
administratifs de l’Etat dans le département et de son affichage dans les mairies des 
communes concernées. Il fait l’objet d’une mention dans deux journaux régionaux ou 
locaux diffusés dans le département. 
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Article 6. 

Les communes intéressées par le présent arrêté sont : notamment Cormontreuil 

Article 7. 

Une copie de cet arrêté doit être affichée à la mairie des communes visées à l’article 6 

pendant un mois au minimum. 

Article 8. 

Le présent arrêté doit être annexé par MM. les maires des communes visées à l’article 6 

au plan d’occupation des sols. 

Les secteurs affectés par le bruit définis à l’article 2 doivent être reportés par MM. les 

maires des communes visées à l’article 6 dans les documents graphiques du plan 

d’occupation des sols. 

Article 9. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée à : 

 Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Reims 

 MM. les maires des communes visées à l’article 6, 

 M. le directeur départemental de l’équipement. 

Article 10. 

M. le secrétaire général de la préfecture, M. le sous-préfet de l’arrondissement de Reims, 

MM. Les maires des communes visées à l’article 6, et M. le directeur départemental de 

l’équipement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 

. 
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PLAN D’INFORMATIONS DES PRESCRIPTIONS/// 
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L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

1. Les ressources et les protections. 

L'ensemble du territoire de l’ancienne intercommunalité du GRAND REIMS est desservi par le 
service public d'eau potable, excepté la commune de Cernay les Reims. Les communes 
concernées par les captages de l’ancienne Reims Métropole pour leur alimentation en eau 
potable sont au nombre de 31, que ce soit pour l’alimentation principale ou pour une 
interconnexion de secours. Cela représente environ 240 000 personnes pouvant être 
alimentées par l’eau provenant des champs captant de la collectivité, soit 40% de la population 
de la Marne. 

C’est Reims Métropole qui a la charge d’alimenter la commune en eau potable. Tous les 
champs captant sont en régie depuis début février 2015. Seule la commune de Cernay lès 
Reims est sous contrat d’affermage avec la Lyonnaise des Eaux jusqu’en 2022. 

Réseau d’adduction :  

Le service public d’eau potable dessert 223 787 habitants répartis sur les 16 communes de 

l'agglomération au 31/12/2015. 

Le service public d’eau potable compte 57 044 abonnés en 2015 (nombre d’abonnés facturés 

sur l’exercice). Les nouveaux abonnés sont liés à la progression de l’individualisation des 

contrats de fourniture d’eau (comptage et facturation de l’eau dans les logements collectifs 

gérés pour chaque locataire par le service public) ainsi qu'à l'intégration des nouvelles 

communes dans le parc clients de la Direction de l’Eau et de l’Assainissement. 

 

Afin d'assurer la protection des champs captants, trois stations d'alerte sont installées en 

amont de ces derniers : la station "Saint Etienne sur Suippe" dans la vallée de la Suippe pour 

Auménancourt, la station "Moulin de Vrilly" dans la vallée de la Vesle pour Fléchambault et la 



LES ANNEXES SANITAIRES 

 
PLU – COMMUNE DE TINQUEUX /// ANNEXES 

48 station "Beaumont sur Vesle" dans la vallée de la Vesle pour Couraux. Les stations d'alertes 

effectuent automatiquement des analyses du milieu (ammonium, pH, conductivité, oxygène et 

température) et transmettent les données vers une supervision. En cas de pollution détectée, 

les agents d'astreinte sont immédiatement avertis et peuvent ainsi stopper le pompage de 

l'eau de nappe.  
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partir de 2011 avec la vente d'eau aux communes de la Communauté de Communes du Nord 
Champenois. 

Les captages de Champigny, Prunay, Sillery et Taissy ont été fermés progressivement 

au cours de l’année 2015.  

Leur comblement et l’abrogation de leur DUP pour ceux en ayant une seront réalisés en 2016. 

Captages Date de fermeture du forage. (Champigny en novembre 2015, Prunay en Mai 2015, 

Sillery en Septembre 2015 et Taissy en Septembre 2015). 

Ces captages présentaient des problèmes de qualité de leur eau (dépassements en nitrates 

et sélénium notamment). Le raccordement de ces communes au réseau existant de 

REIMSMETROPOLE permettant d’améliorer et de sécuriser leur alimentation en eau potable, 

leur interconnexion a été réalisée en 2015. 

Ainsi une conduite d’environ 6 km a été installée de Reims (secteur de la Pompelle) à Prunay, 

avec une liaison vers la zone industrielle de Prunay, une liaison vers le champ captant de 

Couraux, et une liaison vers le réseau de la commune de Sillery. 

Le total du volume d’eau produit sur la totalité du périmètre est de 13 167 842m³. 

Les communes de Champfleury, Trois-Puits et Villers-aux-Nœuds ne sont pas 

approvisionnéees directement par les captages de Reims-Métropole. Une convention avec le 

Syndicat du Rouillat permet leur alimentation. 

2. Les réserves. 

Stockage  

Sur le territoire du Grand-Reims, l’eau potable est stockée sur quatre sites : le Réservoir 

enterré du Moulin de la Housse d’un volume de 20 000 m³ ; le Réservoir de la Faculté, un 

château d’eau de 3 000 m³ placé à proximité, mais 30 mètres plus haut que le réservoir du 

Moulin de la Housse ; le Réservoir surélevé de Croix Rouge d’un volume de 5 000 m³, sur une 

tour de 20 mètres ; le Réservoir semi enterré des Epinettes d’un volume de 12 500 m³ en deux 

cuves.  
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3. La distribution :  
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Le Code de la Santé Publique (articles R.1321-1 à R.1321-66 et annexes13-1 à 13-3) 

applicable depuis le 25 décembre 2003 vise à accroître encore d'avantage la sécurité sanitaire 

des eaux distribuées. Entre autre le contrôle de la conformité des eaux se fait désormais au 

robinet du consommateur, et non plus seulement à son compteur. Les paramètres sont définis 

sur la base d'objectifs sanitaires plus précis et stricts, etc…  

Dans ce cadre, les eaux destinées à la consommation humaine doivent : (art R.1321-2 et 

R.1321-3 et annexe 13-1 du C.S.P.) :  

 ne pas contenir un nombre ou une concentration de micro-organismes, de parasites 

ou de toutes autres substances constituant un danger potentiel pour la santé des 

personnes;  

 être conformes à des limites de qualité pour des paramètres susceptibles de générer 

des effets immédiats ou à plus long terme sur la santé des consommateurs;  

 satisfaire à des références de qualité, valeurs indicatives établies à des fins de suivi 

des installations de production et de distribution d'eau et d'évaluation de risques pour 

la santé des personnes.  

Des analyses d’eau sont régulièrement réalisées à la demande des services de l’Agence 

Régionale de santé Champagne Ardenne (ARS). Depuis début 2010, les services de la 

DDASS sont devenus l’Agence régionale de Santé Champagne Ardenne.  

Les analyses de l’eau, réalisées à Tinqueux dans le cadre de l’auto-surveillance indiquent que 

l’eau produite est conforme.  

Les taux de conformités bactériologiques et physico-chimiques sont de 100 %. Les taux de 

conformité des prélèvements microbiologiques et physico-chimiques sont de 100 %.  

Rappel : Le raccordement au réseau d’eau potable de d’adduction publique est une obligation 

pour tous les usages sanitaires et alimentaires. L’utilisation d’eaux pluviales ou d’eau d’un 

puits privé, y compris après traitement ne répond pas aux exigences fixées par le Code de la 

Santé publique pour les eaux destinées à la consommation humaine. Tout prélèvement, puits 

ou forage, réalisé à des fins domestiques de l’eau doit faire l’objet d’une déclaration en mairie. 

Source : Ministère chargé de la santé (http://social-sante.gouv.fr/sante-et-

environnement/eaux/article/qualite-de-l-eau-potable). 
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53 L’ASSAINISSEMENT 

L’épuration des eaux usées doit être en conformité avec l’arrêté ministériel du 22 juin 2007 

fixant les prescriptions techniques applicables à) la collecte, au transport et au traitement des 

eaux usées des agglomérations d’assainissement. 

Tinqueux fait partie du réseau d’assainissement collectif de l’intercommunalité du Grand-

Reims. 

Caractéristiques techniques du service public d’assainissement collectif du Grand-

Reims : 

Les réseaux permettent la collecte des eaux usées et des eaux pluviales, ainsi que leur 

acheminement jusqu’au point de traitement ou de rejet au milieu naturel. Le réseau d'eaux 

pluviales (EP) du Grand-Reims reprend en grande partie les anciens collecteurs unitaires 

(eaux usées + eaux pluviales) antérieurs à la première guerre mondiale.  

Ce réseau a été complété depuis par des ouvrages plus récents, améliorant les possibilités 

d'évacuation et desservant les quartiers neufs. Le réseau d'eaux usées (EU) a été amorcé lors 

de la reconstruction suivant la première guerre mondiale, il est régulièrement prolongé. Le 

réseau d'assainissement du Grand-Reims est gravitaire : l'écoulement des effluents se fait 

naturellement grâce à la pente des canalisations. 

Pour que le réseau ne soit pas trop profondément enterré, les eaux usées et pluviales sont 

relevées régulièrement pour s'écouler ensuite dans une autre canalisation à un niveau 

supérieur. C'est pourquoi des stations de relèvement sont disposées sur le réseau 

d'assainissement. Les réseaux d'assainissement sont complétés par des ouvrages particuliers 

tels les déversoirs d'orage et les bassins de rétention qui permettent la régulation des flux 

d'eaux pluviales.  

 

Type d’équipement Unité Quantité 

Réseau unitaire hors 
branchements 

km 0 

Réseau séparatif d'eaux 
usées hors branchements 

km 485,24 

Réseau séparatif d'eaux 
pluviales hors branchements 

km 365,28 

Stations de relèvement Nb 
22 EU / 7 
EP 

Déversoirs d'orage Nb 13 

Bassins de rétention Nb 25 
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sont de deux types : les rejets par les déversoirs d’orage lors d'épisodes pluvieux importants 

et les exutoires du réseau d’"Eaux Pluviales". 

Dans le cadre de l'Agenda 21, Grand-Reims s'est engagée à optimiser la gestion des eaux 

pluviales et à élaborer une stratégie de lutte contre l’imperméabilisation des sols. 

La Direction de l’Eau et de l’Assainissement a lancé le 9 juillet 2012 l’étude diagnostic de ses 

réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales, afin de définir un zonage pluvial. 

L'intégralité des effluents collectés dans les communes du Grand-Reims est traitée par sa 

station d'épuration, il n'y a donc aucun export d'effluents. 

Extrait du « Rapport annuel sur le Prix et la Qualité des Services publics d'eau potable et 

d'assainissement - Exercice 2012 » 

L’épuration: 

Le service gère une station d'épuration (STEP) qui assure le traitement des eaux usées. Située 

en limite de l’agglomération rémoise, sur les communes de St Brice Courcelles et St Thierry. 

La station d'épuration de l’ancienne Reims-Métropole a été mise en eau en juin 2002.  
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L’ensemble de ses équipements est exploité et maintenu en régie par la Direction de l'Eau et 

de l'Assainissement du Grand-Reims. 

Ses principaux équipements sont les suivants : 

 bâche de collecte 

 dégrilleurs 

 dessableurs dégraisseurs 

 bassins d'orage 

 bassins biologiques 

 dégazeurs 

 clarificateurs 

 traitement tertiaire (Actiflo) 
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Ses principales caractéristiques sont les suivantes : 

Le total de boues évacuées de la station d’épuration en 2012 s'élève à 23 530,56 Tonnes de 

matières brute, soit 7 859,21 Tonnes de matières sèches en appliquant une siccité moyenne 

de 33,4 %. 

Le réseau de collecte des eaux usées : 

L’épuration des eaux usées doit être en conformité avec l’arrêté ministériel du 22 juin 2007 

fixant les prescriptions techniques applicables à la collecte, au transport et au traitement des 

eaux usées des agglomérations d’assainissement. Le raccordement d’effluents non 

domestiques au réseau de collecte devra faire l’objet d’une autorisation de rejet par la 

collectivité en charge de l’assainissement.  

Le réseau des eaux usées de l’ancienne intercommunalité de Reims Métropole fonctionne 

avec deux collecteurs principaux : le collecteur ovoïde T150 et le collecteur diamètre 1400, ce 

dernier constituant l’épine dorsale du réseau.  

 Collecteur ovoïde T150 : Admet les différents collecteurs recueillant les effluents des 

quartiers de la Neuvillette, Orgeval, Laon-Zola, Jean-Jaurès, Cernay ,Europe, ainsi que 

ceux en provenance de la commune de BETHENY. 

 Collecteur diamètre 1400 : celui-ci admet différents collecteurs le long de son parcours 

longeant le canal répartis entre rive droite et rive gauche. 

 Rive gauche 

- Collecteur diamètre 200 : effluents en provenance de 

Champigny et St Brice-Courcelles. 

- Collecteur diamètre 600 : effluents en provenance de 

Tinqueux, Bezannes et des quartiers Croix-rouge et Avenue 

de Paris. 

- Collecteur ovoïde T120 : admet 2 collecteurs de 800 mm de 

diamètre en provenance des quartiers Wilson et Ste anne pour 

l’un, de ceux de châtillons, murigny, CHR et de la partie Ouest 

de la commune de Cormontreuil pour l’autre. 

- Collecteur diamètre 200 : effluents en provenance de la partie 

est de la commune de Cormontreuil. 

- Collecteur diamètre 500 : effluents en provenance des 

communes de St Léonard, Taissy, Sillery et Puisieulx. 

 Rive droite 

- Collecteur diamètre 600 : effluents en provenance de la Z.I.O. 

et d’une partie du quartier de Clairmarais. 

- Collecteur ovoïde T165 : admet tous les effluents d’une partie 

du quartier de Clairmarais,  
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Le réseau de collecte des eaux pluviales: 

La compétence assainissement est assurée également par les services du Grand-Reims, 

anciennement Reims Métropole. La commune dispose d’un réseau de collecte des eaux 

pluviales qui sont acheminées gravitairement à la Vesle. 

Du fait du faible débit de la Vesle, et de l’importance de l’agglomération rémoise, le réseau 

d’assainissement des eaux pluviales ne pourra pas indéfiniment rejeter directement à cette 

rivière les eaux pluviales, au risque de perturber fortement son débit en périodes d’intempéries.  

C’est pourquoi, dans la mesure du possible et en fonction des surfaces disponibles, sont créés 

des bassins de rétention avec collecteur de fuite qui jouent un rôle tampon important lors des 

pluies d’orage, à savoir : 

 réceptionner et stocker le flot instantané durant l’orage dans un bassin étanche ou non. 

 Restituer le volume stocké une fois l’orage passé au réseau existant par un collecteur 

de fuite dimensionné en rapport avec la surface assainie, l’intensité de la pluie d’orage, 

et du diamètre des collecteurs récepteurs existants. 

Ce principe d’assainissement permet en utilisant au mieux le réseau existant, de ne pas avoir 

à le doubler par de nouvelles canalisations, difficiles à installer dans le tissu urbain existant. 
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LA GESTION DES DÉCHETS/// 

L’évolution de la législation concernant les 

ordures ménagères a conduit 

progressivement à transformer l’ancien 

système de ramassage en collecte 

sélective. Une première loi votée le 15 

juillet 1975 interdisait les décharges 

sauvages.  

Les collectivités locales devenaient 

compétentes et responsables pour 

collecter et traiter les déchets ménagers 

qui devaient être entreposés sur des sites 

autorisés par la Préfecture. Cette loi a été 

renforcée en 1992 et 1995. Parmi le train 

de mesure, figurait notamment 

l’interdiction de mettre autre chose en 

décharge que les déchets « ultimes», 

c’est-à-dire impossible à recycler, 

transformer ou réutiliser.  

Ces mesures législatives sont appuyées par des directives européennes indiquant que la 

valorisation de tous les emballages jetés devra atteindre 50 à 65 %, ou 25 à 45 % si un 

minimum de 15 % est atteint pour chaque matériau. En 1998, une nouvelle directive précise 

qu’il faut privilégier le recyclage et le compostage.  

Le plan départemental des déchets de la Marne a été approuvé par arrêté préfectoral le 18 

juin 1996 et révisé par arrêté le 18 décembre 2003. Ce plan a pour objet :  

 De prévenir ou de réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en 

agissant sur la fabrication et sur la distribution des produits.  

 D’organiser le transport des déchets et le limiter en distance et en volume.  

 De valoriser les déchets par réemploi, recyclage, ou toute action visant à obtenir à 

partir des déchets des matériaux réutilisables ou de l’énergie.  

 D’assurer l’information au public sur les effets pour l’environnement et la santé publique 

des opérations de production et d’élimination des déchets, sous réserve des règles de 

confidentialité prévues par la loi, ainsi que sur les mesures destinées à en prévenir ou 

à compenser les effets préjudiciables.  

À partir du 1er janvier 2013, suivant la réforme des collectivités territoriales, la compétence de 

traitement des déchets a été transférée à Reims Métropole puis aux services du Grand-Reims 

depuis le 1er janvier 2017. 
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La collecte est effectuée dans le cadre de la collecte sélective par le Syndicat de Collecte des 

Déchets Plaine et Montagne Rémoises (SYCODEC) dont la compétence a été intégrée au 

Grand Reims depuis le 1er janvier 2017. 64 communes sont adhérentes. Il assure la collecte 

des Déchets. Celui-ci dispose du matériel et du personnel nécessaire pour le ramassage. Le 

personnel de ramassage et le chef d'exploitation sont basés à Cernay-les-Reims.  

L’élimination et la valorisation des ordures ménagères et des déchets assimilés est une 

compétence transférée au Syndicat de Valorisation des Ordures Ménagères de la Marne 

(SYVALOM). Le SYVALOM est en charge du traitement et de la valorisation des déchets 

ménagers et assimilés non recyclables de toute la Marne, hormis ceux de Reims et son 

agglomération qui dispose déjà d’un équipement.  

L’ensemble des ordures ménagères résiduelles sont collectées et transportées jusqu’au centre 

de transfert de CERNAY-LES-REIMS puis vers l’usine d’incinération de LA VEUVE (Unité de 

Valorisation Energétique et Unité de Valorisation Agronomique). Les déchets recyclables issus 

de la collecte au porte à porte et en apport volontaire sont acheminés jusqu’au centre de tri 

puis l’usine de recyclage. Les habitants ont à leur disposition, sauf le dimanche, onze 

déchetteries sont situées dans les communes membres du SYCODEC, dont Tinqueux. Les 

habitants peuvent y déposer : déchets verts, gravats (à raison de 1m3/jour/hab.), cartons, 

métaux, huiles, batteries et piles, tout venant 
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"Nonobstant les dispositions de l'article L442-9 du Code de l'Urbanisme, il est mentionné 

l'existence de deux lotissements spécifiques :  

• Lotissement jardin (secteur Nj du PLU) : 23 mai 1936 

• Lotissement mixte de jardin rue Jean Jaurès (zone UC du PLU) : 26 octobre 1940. 

PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Depuis le 1er août 2003, la loi prévoit la création par arrêté préfectoral des secteurs 

géographiques, où sont précisés les zones et les seuils de surfaces à partir desquels les 

dossiers d’aménagements seront automatiquement transmis pour instruction par le service 

régional de l’archéologie de la DRAC. 

La détermination de ces zones et/ou seuils de surface est élaborée sur la base d’un certain 

nombre de critères, tenant compte à la fois de l’état des connaissances scientifiques et de la 

notion de préemption de l’existence d’éléments du Patrimoine archéologique. Ces différents 

critères permettent ainsi la hiérarchisation du potentiel archéologique de l’ensemble du 

territoire.  

A heure actuelle, quatre types de zone affectée d'un seuil de surface permettent de 

hiérarchiser le potentiel archéologique. Ces zones géographiques sont définies sur la carte 

jointe.  

Aussi, l'ensemble des dossiers relatifs à certaines procédures d'aménagement du territoire 

(demandes de permis de construire, d'aménagement, de démolir et d'autorisation 

d'installations ou de travaux divers…) sera automatiquement transmis au Préfet en fonction 

des zones et seuils de surface définis. Ceci ne représente que l'état actuel de nos 

connaissances et ne saurait en rien préjuger de découvertes futures sur ce territoire.   

Sur le territoire communal, 3 zones sont affectées d’un seuil de surface et concernent tous les 

dossiers affectant le sous-sol à partir de 500m², 2000m² et 10000m². 

Ce dispositif vise avant tout à assurer une protection efficace des sites connus, mais aussi des 

sites potentiels, également susceptibles d'être affectés par les travaux d’aménagements.  

Toutefois, les arrêtés de zonage ne constituent qu’un outil de prévention et de gestion 

territoriale. Ils ne préjugent en aucun cas l’édiction de prescriptions archéologiques 

éventuelles.  

Les textes qui constituent le cadre législatif et réglementaire de protection du patrimoine 

archéologique sont : 

- Code du patrimoine, notamment son livre Ier, titre Ier et livre V, titres II, III et IV ; 

- Code de l'urbanisme, articles L425-11, R425-31, R111-4 et R160-14 ; 

- Code pénal, articles R645-13, 311-4-2, 322-3-1, 714-1 et 724-1 ; 

- Loi n° 89-900 du 18 décembre 1989 relative à l'utilisation des détecteurs de métaux ; 
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patrimoine, notamment son chapitre II. 
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CAVITES SOUTERRAINES 
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INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT – arrêté préfectoral d’autorisation de 
l’entreprise BIJOT 

 

 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


